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KSAC Europe Investments, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 151.623.

Par résolutions signées en date du 30 juillet 2013, l'associé unique a decidé de nommer Frédérique Duculot, avec effet
immédiat, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au mandat de gérant B, pour une
durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 août 2013.

Référence de publication: 2013115520/13.

(130140488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Lighthouse Holdings Limited S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 84.593.

Lors de l'Assemblée Générale Annuelle tenue en date du 25 juillet 2013, les actionnaires ont pris les décisions suivantes:

- acceptation, avec effet au 15 mars 2013, de la démission de Jessie Da Silva Carvalho, avec adresse professionnelle au
5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, de son mandat d'administrateur A

- nomination, avec effet au 15 mars 2013, de Katherine Ang, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, au mandat d'administrateur A, pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale
annuelle qui statuera sur les comptes au 31 décembre 2017 et qui se tiendra en 2018

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 août 2013.

Référence de publication: 2013115535/15.

(130140513) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Lion/Polaris Lux 3 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 154.902.

Les comptes annuels audités au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 août 2013.
Stijn CURFS
Mandataire

Référence de publication: 2013115536/12.

(130140058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Maitland Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 13.583.

Extrait des résolutions adoptées par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires en date du 09 août 2013:

1. Carol L'Heveder, demeurant au 168-173, High Holborn, Bâtiment Berkshire House, GB-WC1V 7AA Londres, a
démissionné de son poste d'administrateur, avec effet au 1 er août 2013.

Luxembourg, le 09/08/2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013115564/14.

(130140445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.
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Lion/Polaris Lux 4 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 154.903.

Les comptes annuels audités au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 août 2013.
Stijn CURFS
Mandataire

Référence de publication: 2013115537/12.

(130140060) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

LAF S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 21.192.

Le bilan et l'annexe légale de l'exercice au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013115544/10.

(130140548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Loherco S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 17, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 72.100.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013115557/10.

(130140388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Mountain Aviation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 116.707.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013115580/10.

(130140079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Neinver Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 19.142.350,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 123.159.

Par résolutions prises en date du 6 juin 2013, l'associé unique a accepté la démission de Rosa Medina Sánchez avec
adresse professionnelle au 11, Calle Francisca Delgado, 28046 Madrid, Espagne, de son mandat de gérant de catégorie A,
avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 août 2013.

Référence de publication: 2013115596/12.

(130140487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.
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Louis Vuitton Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 300.000,00.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 2, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 150.549.

Il résulte d'une décision prise par l'associé unique de la Société (l'Associé Unique) en date du 22 juillet 2013 que Ernst
& Young S.A. a démissionné de son mandat de réviseur d'entreprises agréé de la Société.

L'Associé Unique a décidé de nommer avec effet immédiat Deloitte Audit, avec siège social au 560, rue Neudorf,
L-2220 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 678.95
en qualité de réviseur d'entreprises agrée de la Société jusqu'à l'assemblée générale des associés qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LOUIS VUITTON LUXEMBOURG S.à r.l.

Référence de publication: 2013115558/15.
(130140393) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

LPFE Soparfi B S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 6.720.000,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 87.198.

Il est porté à la connaissance de tiers que le siège social de la société LPFE Soparfi C S.à r.l., associé unique de la société
émargée, a été transféré du 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg au 26-28 rue Edward Steichen, L-2540 Luxem-
bourg, avec effet au 1 er juillet 2013.

Luxembourg, le 31 juillet 2013.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013115561/13.
(130140025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Mansfield II S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 91.853.

Suite à une cession de parts sociales en date du 31.07.2013, la société 314 Commonwealth Ave. Inc., ayant son siège
social à 2711 Centerville Road, Suite 400, Wilmington Delaware 19808, USA, est détenteur de la totalité du capital social,
soit 6.813.281 parts sociales (100%).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 août 2013.
G.T. Experts Comptables S.àr.l.
Luxembourg

Référence de publication: 2013115565/14.
(130140082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Noemes Development S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 141.178.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale Extraordinaire de l'Associé en date du 7 août 2013:

- Acceptation de la démission, avec effet au 23 avril 2013, de Madame Catherine Peuteman, gérant de la société.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le Mandataire

Référence de publication: 2013115607/12.
(130140335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.
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MobileMedia Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.000.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 134.457.

Par le présent avis, la Société informe les tiers du changement suivant concernant son associé unique:

- Investindustrial III L.P., associé unique, a désormais pour siège social le 180-186 Brompton Road, 3 rd floor, SW3
1HQ Londres, Grande-Bretagne;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Virginie Boussard
Gérant

Référence de publication: 2013115571/15.

(130140182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Magasins Keup Sarl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 64, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 148.124.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013115581/10.

(130140267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Magic Moving Pixel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3441 Dudelange, 23, avenue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 60.333.

Die Bilanz zum 31. Dezember 2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Unterschriften.

Référence de publication: 2013115582/10.

(130140457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

MOCON Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Maire-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 167.956.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013115592/10.

(130140351) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Packard Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 38, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 86.368.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013115656/9.

(130140149) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.
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MOORE STEPHENS Audit S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3364 Leudelange, 2-4, rue du Château d'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 155.334.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2013115593/10.

(130140219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Moore Stephens S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 42.365.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2013115594/10.

(130140218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

New NIS Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 170.784.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 67035 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013115598/10.

(130140175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Neptune Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 90.210.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

NEPTUNE LUX S.A.

Référence de publication: 2013115604/10.

(130139943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

REComm Sàrl Hannover EAP3 SCS, Société en Commandite simple.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-1445 Strassen, 1A, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 158.821.

Lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 13 mai 2013, les associés ont décidé de renouveler le mandat
de réviseur d'entreprises agréé de KPMG Luxembourg, avec siège social au 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, pour
une période venant à échéance lors de l'Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes dont l'exercice se
clôture au 31 décembre 2013 et qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 août 2013.

Référence de publication: 2013115684/14.

(130140525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.
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Net Solutions S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 59, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 80.834.

Le bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013115605/10.

(130140451) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Nidolux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 124.936.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour NIDOLUX S.A.

Référence de publication: 2013115606/10.

(130139941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

O & G Fire S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 146.127.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013115620/10.

(130140386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Orion Income Master Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 118.883.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013115626/10.

(130140009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

RPPSE Soparfi A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 99.824.

Il est porté à la connaissance de tiers que le siège social de la société RPPSE Soparfi B S.à r.l., associé unique de la
société émargée, a été transféré du 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg au 26-28 rue Edward Steichen, L-2540
Luxembourg, avec effet au 1 er juillet 2013.

Luxembourg, le 31 juillet 2013.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013115689/14.

(130140131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.
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Oceania S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 73.372.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013115631/10.

(130140302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Olympia Park S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.250,00.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 169.008.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013115634/10.

(130140191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Onix S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-8008 Strassen, 98, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 132.744.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 08 août 2013.

Référence de publication: 2013115635/10.

(130140400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Orion Master II Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 101.499.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013115637/10.

(130140029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

RPPSE Soparfi B S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 99.825.

Il est porté à la connaissance de tiers que le siège social de la société RPPSE Soparfi C S.à r.l., associé unique de la
société émargée, a été transféré du 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg au 26-28 rue Edward Steichen, L-2540
Luxembourg, avec effet au 1 er juillet 2013.

Luxembourg, le 31 juillet 2013.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013115690/14.

(130140130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.
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OVIVO Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 158.614.

Les comptes annuels consolidés de GLV Inc., maison-mère de la Société au 31 Mars 2012 ont été déposés au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Un gérant

Référence de publication: 2013115639/12.

(130140509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

OVIVO Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 158.614.

Les comptes annuels consolidés de GLV Inc., maison-mère de la Société au 31 Mars 2013 ont été déposés au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Un gérant

Référence de publication: 2013115640/12.

(130140570) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Orion Master III Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 140.853.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013115638/10.

(130140017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

PhotoTechLuxco 2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 24, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 163.216.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013115648/10.

(130140231) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Point Break S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 133.547.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013115651/10.

(130140545) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.
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Poesy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 123.752.

Par résolutions prises en date du 30 mai 2013, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1. Acceptation, avec effet immédiat, de la démission de Fabrice Meeuwis, avec adresse professionnelle au 5, rue Guil-
laume Kroll, L-1882 Luxembourg, de son mandat de gérant;

2. Nomination, avec effet immédiat, de Stéphanie Stacchini, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, au mandat de gérant, pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 août 2013.

Référence de publication: 2013115650/15.

(130140515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Poppy Acquisition (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 27.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 122.003.

Par résolutions signées en date du 31 juillet 2013, les associés ont pris les décisions suivantes:

- acceptation de la démission de Fanny Him, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxem-
bourg, de son mandat de gérant A, avec effet au 31 juillet 2013;

- nomination de Frederic Salvadore, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au
mandat de gérant A, avec effet au 31 juillet 2013 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 août 2013.

Référence de publication: 2013115652/15.

(130140520) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Picard Bondco, Société Anonyme.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 154.899.

Les comptes annuels audités au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 août 2013.
Stijn CURFS
Mandataire

Référence de publication: 2013115649/12.

(130140059) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Palos Rent a Car, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8008 Strassen, 12, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 10.148.

Les Comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 09/08/2013.
Pour PALOS RENT A CAR S.à r.l.
J. REUTER

Référence de publication: 2013115643/12.

(130140063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

117754



L U X E M B O U R G

Pagos S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8008 Strassen, 12, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 31.337.

Les Comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 09/08/2013.
Pour PAGOS S.à r.l.
J. REUTER

Référence de publication: 2013115657/12.

(130140064) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Paradis Latin Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4702 Pétange, 2, Op Raechels.

R.C.S. Luxembourg B 81.724.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013115658/9.

(130140023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

PAS Luxembourg, S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.000.004,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 125.564.

L’adresse du gérant A suivant de la Société a changé comme suit:

- Rachael Walker, née le 5 septembre 1977 à New Plymouth, Nouvelle-Zélande, a désormais son adresse profession-
nelle au 566 Chiswick High Road, Chiswick Park, Building 4, W4 5YE Londres, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PAS Luxembourg S.à r.l.
Patrick van Denzen
Gérant B

Référence de publication: 2013115659/15.

(130140121) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Reflex'it S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 28, Gruuss Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 131.757.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013115675/9.

(130139974) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Roissy Etoile S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 118.619.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013115678/9.

(130139956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.
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Hess Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 66, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 130.332.

Der Jahresabschluss vom 30.06.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013116103/9.
(130140922) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Coeli Asset Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 175.733.

In the year two thousand and thirteen, on the fifteenth day of July.
Before Us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg,

THERE APPEARED:
Coeli Holding AB, a public limited company incorporated and existing under the laws of Sweden, registered with the

Swedish companies register under number 556790¬3199, having its registered office at Sveavàgen 24-26, SE-11157
Stockholm, Sweden,

here represented by Mrs. Anika Ratzmann, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given
on 17 July 2013.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of Coeli Asset Management S.A., a limited liability
company (société anonyme) (the "Company") The Company has been incorporated on 13 February 2013 in front of the
Maître Hellinckx, notary residing in Luxembourg. The articles of incorporation of the Company have been published in
the Mémorial C, Receuil des Sociétés et Associations N°1060 as of 3 May 2013.

The Sole Shareholder, representing the entire share capital of the Company and having waived any convening requi-
rements, takes the following resolutions:

First Resolution

The Sole Shareholder resolves to transform the Company into a management company according to the provisions
of Chapter 15 of the Luxembourg law as of 17 December 2010 on undertakings for collective investment.

Second Resolution

The Sole Shareholder resolves to restate the articles of incorporation of the Company as follows:

„ARTICLES OF INCORPORATION

A. Definitions

2010 Law shall have the meaning ascribed thereto in Article 3 of these Articles.
Article means an article of these Articles.
Articles means these articles of incorporation.
Board of Directors means the Company's board of directors.
Company means Coeli Asset Management S.A.
Law of 1915 means the Luxembourg law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended from time to time.
Person means any individual or legal entity.
Third Party means any Person who is not a shareholder of the Company.
Transfer, where used in these Articles as a noun or as a verb, means any sale or disposal or deed of disposal, also

together with other assets, even in the context of enforcement, or any other exchange, for a consideration or free of
charge (including, for example, exchange, contribution to a company, swap, trust or fiduciary agreements, change of
trustor, trustee or fiduciary company, gift, fiduciary transfer, pledge, transfer of bare ownership, incorporation or transfer
of usufruct or third party rights of any kind, including beneficial rights, or other operations with equivalent effect) in virtue
of which, directly or indirectly the result is the transfer, in whole or in part, of property (including nominees) of shares
in the Company or the transfer or the creation of real property (including, without limitation, constraints) of such shares
in favour of any Person;

Transferee means the Person in favour of whom a Transfer is made.
Transferor means the Transferring Person.
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B. Name - Duration - Purpose - Registered office

Art. 1. Name. There hereby exists among the current owners of the shares and/or anyone who may be a shareholder
in the future, a company in the form of a société anonyme under the name of "Coeli Asset Management S.A." (the
"Company").

Art. 2. Duration. The Company is incorporated for an unlimited duration. It may be dissolved at any time and without
cause by a resolution of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these
articles of association (the "Articles").

Art. 3. Purpose. The Company's purpose is the creation, promotion, administration and management of undertakings
for collective investment, including undertakings for collective investment in transferrable securities in accordance with
the directive 2009/65/EC of the European Parliament and of the Council of 13 July 2009 on the coordination of laws,
regulations and administrative provisions relating to undertakings for collective investment in transferable securities
(UCITS), as amended, as well as other undertakings for collective investment pursuant to part II of the law of 17 December
2010 concerning undertakings for collective investment, as amended (the "2010 Law") and specialised investment funds
pursuant to the law dated 13 February 2007 on specialised investment funds, as amended.

Within the context of any mandate granted to the Company by the investors, as defined in paragraph 3 a of article
101, chapter 15 of the 2010 Law, the Company may further provide, on a discretionary and individualised basis, portfolio
management services.

In general, the Company may carry out all transactions which directly or indirectly serve, and are deemed useful or
necessary for the accomplishment of, its purpose, provided that such activities do not exceed any limitation set forth in
chapter 15 of the 2010 Law.

Within the European Union the Company may create subsidiaries and such subsidiaries may exercise any activity
provided for under chapter 15 of the 2010 Law.

Art. 4. Registered office.

4.1. The Company's registered office is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

4.2. Within the same municipality, the Company's registered office may be transferred by a resolution of the board of
directors of the Company (the "Board of Directors").

4.3. It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of
the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of the Articles.

4.4. Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the Board of Directors.

4.5. In the event that the Board of Directors determines that extraordinary political, economic or social developments
have occurred or are imminent, that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding such temporary transfer, will remain a Luxembourg
company.

C. Share capital - Shares - Register of shares - Ownership and Transfer of shares

Art. 5. Share capital.

5.1. The Company's share capital is set at one hundred twenty-five thousand Euro (EUR 125,000), represented by one
hundred twenty-five thousand (125,000) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1) each.

5.2 Under the terms and conditions provided by law, the Company's issued share capital may be increased or reduced
by a resolution of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The shares of the Company are issued in registered form. Certificates of such registration shall be issued upon
request and at the expense of the relevant shareholder.

6.2. The Company may have one or several shareholders.

6.3. The death, legal incapacity, dissolution, bankruptcy or any other similar event regarding the sole shareholder, as
the case may be, or any other shareholder shall not cause the Company's dissolution.

6.4. The Company may, to the extent and under the terms and conditions provided by law, repurchase or redeem its
own shares.

6.5. Fractional shares shall have the same rights on a fractional basis as whole shares, provided that shares shall only
be able to vote if the number of fractional shares may be aggregated into one or more whole shares. If there are fractions
that do not aggregate into a whole share, such fractions shall not be able to vote.
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Art. 7. Register of shares.

7.1. A register of shares will be kept at the Company's registered office, where it will be available for inspection by
any shareholder during regular business hours. This register of shares shall contain all the information required by the
Law of 1915. In particular, such register shall contain the name of each shareholder, his/her/its residence or registered
or principal office, the number of shares held by such shareholder, the indication of the payments made on the shares.

7.2. Each shareholder will notify the Company by registered letter his/her/its address and any change thereof. The
Company may rely on the last address of a shareholder received by it.

Art. 8. Ownership of shares.

8.1. Proof of ownership of shares may be established through the recording of a shareholder in the register of shares.
Certificates of these recordings will be issued and signed by the chairman of the Board of Directors or by any two of its
members, as the case may be, upon request and at the expense of the relevant shareholder.

8.2. The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they must
designate a single person to be considered as the sole owner of such share in relation to the Company. The Company is
entitled to suspend the exercise of all rights attached to a share held by several owners until one owner has been
designated.

Art. 9. Transfer of shares.

9.1. The Company's shares are freely transferable among existing shareholders. They may be transferred to Third
Parties subject to (i) the approval of such Transfer granted to the Transferring shareholder by the Board of Directors,
(ii) the restrictions set forth here below and/or within the conditions set forth by Luxembourg laws and regulations, and
(iii) any further restrictions which may be agreed in any shareholders agreement in effect between the shareholders of
the Company from time to time.

9.2. If the Company's Board of Directors denies a purported Transfer, it shall either (i) propose to the Transferring
shareholder that the Company redeem the shares offered for sale to the Third Party at the same purchase price proposed
by the Third Party and in accordance with article 6.5. of these Articles, or (ii) procure a different purchaser willing to
purchase the shares at the same price as originally proposed by the Third Party.

9.3. Any Transfer of shares will become effective towards the Company and Third Parties either through the recording
of a declaration of Transfer into the register of shares, signed and dated by the Transferor and the Transferee or their
representatives, or upon notification of the Transfer to or upon the acceptance of the Transfer by the Company, pursuant
to which any director may record such Transfer in the register of shares.

9.4. The Company, through any of its directors, may also accept and enter into the register of shares any Transfer
referred to in any correspondence or in any other document which establishes the Offeror's and the Transferee's consent.

9.5. A Transfer of shares made in violation of these Articles or the restrictions imposed by any shareholders' agreement
in effect between the shareholders of the Company from time to time shall be null and void and shall not be recorded in
the Company's register of shares.

D. General meeting of shareholders

Art. 10. Powers of the general meeting of shareholders.

10.1. The shareholders exercise their collective rights in the general meeting of shareholders, which constitutes one
of the Company's corporate bodies.

10.2. If the Company has only one shareholder, such shareholder shall exercise the powers of the general meeting of
shareholders. In such case and to the extent applicable and where the term "sole shareholder" is not expressly mentioned
in these articles of association, a reference to the "general meeting of shareholders" used in these articles of association
is to be construed as a reference to the "sole shareholder".

10.3. The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by law and by the present
Articles.

Art. 11. Convening general meetings of shareholders.

11.1. The general meeting of shareholders of the Company may at any time be convened by the Board of Directors,
to be held at such place and on such date as specified in the notice of such meeting. The general meeting of shareholders
must be convened by the Board of Directors, upon request in writing indicating the agenda, addressed to the Board of
Directors by one or several shareholders representing in the aggregate at least ten per cent (10%) of the Company's
issued share capital. In this case, the general meeting of shareholders must be convened by the Board of Directors in
order to be held within a period of one (1) month from receipt of such request at such place and on such date as specified
in the convening notice of the meeting.

11.2. An annual general meeting of shareholders must be held at the registered office of the Company or at such other
place as may be specified in the notice of such meeting, on the last Friday of the month of April at 11.00 a.m.. If such day
is a legal holiday, the annual general meeting of shareholders must be held on the next following business day.
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11.3. The convening notice for any general meeting of shareholders must contain the agenda of the meeting, the place,
date and time of the meeting, and such notice is to be sent to each shareholder by registered letter at least eight (8) days
prior to the date scheduled for the meeting.

11.4. One or several shareholders, representing in the aggregate at least ten per cent (10%) of the Company's issued
share capital, may request the adjunction of one or several items to the agenda of any general meeting of shareholders.
Such request must be sent to the Company's registered office by registered letter at least five (5) days prior to the date
scheduled for the meeting.

11.5. If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the general meeting of shareholders may be held without prior notice.

Art. 12. Conduct of general meetings of shareholders.

12.1. A board of the meeting shall be formed at any general meeting of shareholders, composed of a chairman, a
secretary and a scrutineer, each of whom shall be appointed by the general meeting of shareholders and who need neither
be shareholders, nor members of the Board of Directors. The board of the meeting shall especially ensure that the meeting
is held in accordance with applicable rules and, in particular, in compliance with the rules in relation to convening, majority
requirements, vote tallying and representation of shareholders.

12.2. An attendance list must be kept at any general meeting of shareholders.

12.3. No quorum shall be required for the general meeting of shareholders to validly act and deliberate, unless other-
wise required by law or by these Articles.

12.4. Vote

12.4.1. Each share entitles to one (1) vote, subject to the provisions of the law.

12.4.2. Unless a higher majority is required by law or by these Articles, resolutions at a general meeting of shareholders
duly convened will be adopted at a simple majority of the votes validly cast, regardless of the portion of capital represented.
Abstention and nil votes will not be taken into account.

12.4.3. A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing another person, shareholder or
not, as his/her/its proxy in writing by a signed document transmitted by mail, facsimile, electronic mail or by any other
means of communication, a copy of such appointment being sufficient proof thereof. One person may represent several
or even all shareholders.

12.4.4. Any shareholder who participates in a general meeting of shareholders by conference-call, video-conference
or by any other means of communication which allow such shareholder's identification and which allow that all the persons
taking part in the meeting hear one another on a continuous basis and may effectively participate in the meeting, is deemed
to be present for the computation of quorum and majority.

12.4.5. Each shareholder may vote at a general meeting of shareholders through a signed voting form sent by mail,
facsimile, electronic mail or by any other means of communication to the Company's registered office or to the address
specified in the convening notice. The shareholders may only use voting forms provided by the Company which contain
at least the place, date and time of the meeting, the agenda of the meeting, the proposals submitted to the resolution of
the meeting as well as for each proposal three boxes allowing the shareholder to vote in favour of or against the proposed
resolution or to abstain from voting thereon by marking the appropriate box with a cross. The Company will only take
into account voting forms received prior to the general meeting of shareholders which they relate to.

12.4.6. The Board of Directors may determine all other conditions that must be fulfilled by the shareholders for them
to take part in any general meeting of shareholders.

Art. 13. Amendment of the articles of association. Subject to the terms and conditions provided by law, these Articles
may be amended by a resolution of the general meeting of shareholders, adopted with a majority of two-thirds of the
votes validly cast at a meeting where at least half of the Company's issued share capital is present or represented on first
call. In case the second condition is not satisfied, a second general meeting of shareholders may be convened in accordance
with the provisions of the Luxembourg laws and regulations. During such second meeting, the resolution will be passed
with a majority of two-thirds of the votes validly cast at the meeting, regardless of the portion of capital present or
represented at the meeting. Abstention and nil votes will not be taken into account.

Art. 14. Adjourning general meetings of shareholders. Subject to the terms and conditions of the law, the Board of
Directors may adjourn any general meeting of shareholders already commenced, including any general meeting convened
in order to resolve on an amendment of the Articles, for up to four (4) weeks. The Board of Directors must adjourn any
general meeting of shareholders already commenced if so required by one or several shareholders representing in the
aggregate at least twenty per cent (20%) of the Company's issued share capital. By such an adjournment of a general
meeting of shareholders already commenced, any resolution already adopted in such meeting will be cancelled.

Art. 15. Minutes of general meetings of shareholders.

15.1. The board of any general meeting of shareholders shall draw minutes of the meeting which shall be signed by the
members of the board of the meeting as well as by any shareholder who requests to do so.

15.2. The sole shareholder, as the case may be, shall also draw and sign minutes of his/her/its resolutions.
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15.3. Any copy and excerpt of such original minutes to be produced in judicial proceedings or to be delivered to any
third party, shall be certified conforming to the original by the notary having had custody of the original deed, in case the
meeting has been recorded in a notarial deed, or shall be signed by the chairman of the Board of Directors or by any two
of its members, as the case may be.

E. Management

Art. 16. Powers of the Board of Directors.
16.1. The Company shall be managed by a Board of Directors, who need not be shareholders of the Company.
16.2. The Board of Directors is vested with the broadest powers to take any actions necessary or useful to fulfil the

Company's corporate object, with the exception of the actions reserved by law or by these Articles to the general meeting
of shareholders.

16.3. In accordance with article 60 of the Law of 1915, the Company's daily management and the Company's repre-
sentation in connection with such daily management may be delegated to one or several members of the Board of
Directors or to any other person, shareholder or not, acting alone or jointly. Their appointment, revocation and powers
shall be determined by a resolution of the Board of Directors.

16.4. The Company may also grant special powers by notarised proxy or private instrument to any person acting alone
or jointly with others as agent of the Company.

Art. 17. Composition of the Board of Directors. The Board of Directors is composed of at least three (3) members
who need not to be shareholders.

The Board of Directors must choose from among its members a chairman of the Board of Directors. It may choose
a secretary, who needs neither be a shareholder, nor a member of the Board of Directors.

Art. 18. Election and Removal of directors and Term of the office.
18.1. The members of the Board of Directors shall be elected by the annual general meeting of shareholders. The

general meeting of shareholders shall determine the number and the term of office of the members of the Board of
Directors, as well as their remuneration, if any.

18.2. If a legal entity is elected director of the Company, such legal entity must designate an individual as permanent
representative who shall execute this role in the name and for the account of the legal entity. The relevant legal entity
may only remove its permanent representative if it appoints a successor at the same time. An individual may only be a
permanent representative of one (1) director and may not be a director at the same time.

18.3. Any director may be removed at any time, without notice and without cause by the general meeting of share-
holders.

18.4. The term of the office of a director may not exceed six (6) years and any director shall hold office until its/his/
her successor is elected. Any director may also be re-elected for successive terms.

Art. 19. Vacancy in the office of a director.
19.1. If a vacancy in the office of a member of the Board of Directors because of death, legal incapacity, bankruptcy,

retirement or otherwise occurs, such vacancy may be filled, on a temporary basis, by the remaining board members until
the next general meeting of shareholders, which shall resolve on a permanent appointment, as deemed suitable.

19.2. If, in case of plurality of shareholders, the total number of members of the Board of Directors falls below three
(3) or below such higher minimum set by these Articles, as the case may be, such vacancy must be filled without undue
delay either by the general meeting of shareholders or, on a temporary basis, by the remaining board members until the
next general meeting of shareholders, which shall resolve on the permanent appointment.

Art. 20. Convening meetings of the Board of Directors.
20.1. The Board of Directors shall meet upon call by the chairman or by any two (2) of its members at the place

indicated in the notice of the meeting as described in the next paragraph.
20.2. Written notice of any meeting of the Board of Directors must be given to the directors twenty-four (24) hours

at least in advance of the date scheduled for the meeting by mail, facsimile, electronic mail or any other means of com-
munication, except in case of emergency, in which case the nature and the reasons of such emergency must be indicated
in the notice. Such convening notice is not necessary in case of assent of each director in writing by mail, facsimile,
electronic mail or by any other means of communication, a copy of such signed document being sufficient proof thereof.
Also, a convening notice is not required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior
resolution adopted by the Board of Directors. No convening notice shall furthermore be required in case all members
of the Board of Directors are present or represented at a meeting of the Board of Directors or in the case of resolutions
in writing pursuant to these Articles.

Art. 21. Conduct of meetings of the Board of Directors.
21.1. The chairman of the Board of Directors shall preside at all meeting of the Board of Directors. In his/her/its

absence, the Board of Directors may appoint another director as chairman pro tempore.
21.2. Quorum
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Save as otherwise provided in these Articles, the Board of Directors can act and deliberate validly only if at least half
of its members are present or represented at a meeting of the Board of Directors.

21.3. Vote

Save as otherwise provided in these Articles, resolutions are adopted with the approval of a majority of the members
present or represented at a meeting of the Board of Directors. The chairman shall have a casting vote.

21.4. Any director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing any other director as his/her/its
proxy in writing by mail, facsimile, electronic mail or by any other means of communication, a copy of the appointment
being sufficient proof thereof. Any director may represent one or several of his/her/its colleagues.

21.5. Any director who participates in a meeting of the Board of Directors by conference-call, video-conference or
by any other means of communication which allow such director's identification and which allow that all the persons
taking part in the meeting hear one another on a continuous basis and may effectively participate in the meeting, is deemed
to be present for the computation of quorum and majority. A meeting of the Board of Directors held through such means
of communication is deemed to be held at the Company's registered office.

21.6. The Board of Directors may unanimously pass resolutions in writing which shall have the same effect as resolutions
passed at a meeting of the Board of Directors duly convened and held. Such resolutions in writing are passed when dated
and signed by all directors on a single document or on multiple counterparts, a copy of a signature sent by mail, facsimile,
e-mail or any other means of communication being sufficient proof thereof. The single document showing all the signatures
or the entirety of signed counterparts, as the case may be, will form the instrument giving evidence of the passing of the
resolutions, and the date of such resolutions shall be the date of the last signature.Save as otherwise provided by law,
any director who has, directly or indirectly, a proprietary interest in a transaction submitted to the approval of the Board
of Directors which conflicts with the Company's interest, must inform the Board of Directors of such conflict of interest
and must have his/her/its declaration recorded in the minutes of the board meeting. The relevant director may not take
part in the discussions on and may not vote on the relevant transaction. Any such conflict of interest must be reported
to the next general meeting of shareholders prior to taking any resolution on any other item.

Art. 22. Minutes of meetings of the Board of Directors. The secretary or, if no secretary has been appointed, the
chairman of the Board of Directors shall draw minutes of any meeting of the Board of Directors, which shall be signed
by the chairman and by the secretary, as the case may be. Any copy and any excerpt of such original minutes to be
produced in judicial proceedings or to be delivered to any Third Party shall be signed by the chairman of the Board of
Directors or by any two of its members.

Art. 23. Dealings with Third Parties. The Company will be bound towards Third Parties in all circumstances by the
joint signature of any two (2) members of the Board of Directors or by the signature(s) of any person(s) to whom such
signatory power has been granted by the Board of Directors. Within the limits of the daily management, the Company
will be bound towards Third Parties by the signature of any person(s) to whom such power in relation to the daily
management of the Company has been delegated acting alone or jointly in accordance with the rules of such delegation.

F. Supervision

Art. 24. Independent auditor(s).

26.1. 24.1. The operations of the Company and its financial situation, including particularly its accounts and the filing
of any tax returns or other reports required by the laws of Luxembourg, shall be supervised by one or several independent
auditors (réviseur d'entreprises agree) who shall satisfy the requirements of the Luxembourg law and shall fulfil all duties
prescribed by the 2010 Law.

26.2. 24.2. The general meeting of shareholders shall determine the number of independent auditors, shall appoint
them and shall fix their remuneration and term of the office, which may not exceed six (6) years. A former or current
independent auditor may be reappointed by the general meeting of shareholders. The independent auditor(s) may be
remunerated by the Company.

26.3. Any independent auditor may be removed at any time, without notice and without cause by the general meeting
of shareholders.

G. Financial year - Profits - Interim dividends

Art. 25. Financial year. The Company's financial year shall begin on first (1 st ) January of each year and shall terminate
on thirty-first (31 st ) December of the same year.

Art. 26. Profits.

26.1. From the Company's annual net profits five per cent (5%) at least shall be allocated to the Company's legal
reserve. This allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of the Company's reserve
amounts to ten per cent (10%) of the Company's issued share capital.

26.2. Sums contributed to the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve, if the contributing
shareholder agrees with such allocation.
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26.3. In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the issued share capital.

26.4. Under the terms and conditions provided by law and upon recommendation of the Board of Directors, the
general meeting of shareholders will determine how the remainder of the Company's annual net profits will be used in
accordance with the law and these Articles.

Art. 27. Interim dividends - Share premium.

27.1. Under the terms and conditions provided by law, the Board of Directors may proceed to the payment of interim
dividends.

27.2. The share premium, if any, may be freely distributed to the shareholder(s) by a resolution of the shareholder(s)
or of the director(s), subject to any legal provisions regarding the inalienability of the share capital and of the legal reserve.

H. Liquidation

Art. 28. Liquidation. In the event of the Company's dissolution, the liquidation shall be carried out by one or several
liquidators, individuals or legal entities, appointed by the general meeting of shareholders resolving on the Company's
dissolution which shall determine the liquidators'/liquidator's powers and remuneration.

I. Governing law

Art. 29. Governing law. These Articles shall be construed and interpreted under and shall be governed by Luxembourg
law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Law of 1915 and of the 2010
Law."

Third Resolution

The Sole Shareholder resolves to confirm the mandate of Mr Kurt Mikael Larsson, born in Badelunda, Sweden on 4
January 1965, professionally residing at Sveavagen 24-26, SE-11157 Stockholm, Sweden as member of the board of di-
rectors of the Company until the general meeting of shareholders convened to approve the Company's annual accounts
for the first financial year and to appoint the following persons as members of the board of directors of the Company
until the general meeting of shareholders convened to approve the Company's annual accounts for the first financial year:

Mr Johan Lindberg, born in Braennkyrka, Sweden on 17 July 1966, professionally residing at 370, route de Longwy,
L-1940 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

Kurt Mikael Smedeby, born in Vasteras, Sweden on 26 September 1968, professionally residing at Kungsangsgatan
17-19, SE-75142 Uppsala, Sweden.

Fourth Resolution

The Sole Shareholder resolves to accept the resignation of the internal auditor and gives him discharge for the exe-
cution of his mandate and to appoint as independent auditor (réviseur d'entreprises agréé") of the Company until the
general meeting of shareholders convened to approve the Company's annual accounts for the first financial year:

PricewaterhouseCoopers S.C.,

400, route d'Esch

L-1014 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,
this deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same appearing party and in case of
divergence between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède:

L'an deux mille treize, le quinze juillet

Par-devant nous, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Coeli Holding AB, une société anonyme constituée et existant selon les lois de la Suède, inscrite au registre de com-
merce suédois sous le numéro 556790-3199, ayant son siège social à Sveavàgen 24-26, SE-11157 Stockholm, Suède,

dûment représentée par Madame Anika Ratzmann, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée le 17 juin 2013.

Ladite procuration, paraphée ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire, restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.
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Le comparant est l'actionnaire unique (l' «Actionnaire Unique») of Coeli Asset Management S.A., une société anonyme
(la «Société»). La Société a été constituée en date du 13 février 2013 suivant acte notarié de Maître Henri Hellinckx,
notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Les statuts de la Société ont été publiés au Mémorial
C, Receuil des Sociétés et Associations numéro 1060 le 3 mai 2013.

L'Actionnaire Unique, représentant l'intégralité du capital social de la Société et qui renonce aux formalités de con-
vocation, prend les résolutions suivantes:

Première Résolution

L'Actionnaire Unique décide de transformer la Société en société de gestion selon les dispositions du chapitre 15 de
la loi luxembourgeoise du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif.

Deuxième Résolution

L'Actionnaire Unique décide la refonte des statuts de la Société comme suit: «Statuts

A. Définitions

Loi de 2010 a la signification précisée à l'Article 3 des présents Statuts.

Article s'entend d'un article des présents Statuts.

Statuts s'entend des présents Statuts.

Conseil d'Administration s'entend du conseil d'administration de la Société.

Société signifie Coeli Asset Management S.A.

Loi de 1915 signifie la loi luxembourgeoise en date du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

Personne s'entend de toute personne physique ou morale.

Tiers s'entend de toute personne n'ayant pas qualité d'actionnaire de la Société.

Cession / Céder, lorsque ce terme est utilisé dans les Statuts sous sa forme nominale ou verbale, s'entend de toute
vente ou cession ou acte de cession, également ensemble avec d'autres actifs, même dans le contexte d'une mise en
oeuvre, ou tout autre échange, à titre onéreux ou gratuit (y compris, à titre d'exemple, un échange, apport à une société,
swap, accords de fiducie, contrats fiduciaires, changement de fiduciant, de fiduciaire ou de société fiduciaire, don, transfert
fiduciaire, nantissement, transfert de nue-propriété, constitution ou transfert d'usufruit ou de droits de tiers de tout type,
y compris les droits de bénéficiaire, ou d'autres opérations ayant un effet équivalent), ayant pour conséquence, d'une
manière directe ou indirecte, le transfert partiel ou intégral de la propriété (y compris les nominees) des actions de la
Société ou le transfert ou la création de biens immobiliers (y compris, notamment, des contraintes) afférents auxdites
actions en faveur de toute Personne;

Cessionnaire s'entend de la Personne en faveur de laquelle une Cession est effectuée.

Cédant s'entend de la Personne effectuant la Cession.

B. Nom - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er . Nom.  Il existe entre les propriétaires actuels des actions et/ou toute personne qui sera un actionnaire dans
le futur, une société dans la forme d'une société anonyme sous la dénomination «Coeli Asset Management S.A.» (la
«Société»).

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée. Elle pourra être dissoute à tout moment et sans
cause par une décision de l'assemblée générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des
présents statuts (les «Statuts»).

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la création, la promotion, l'administration et la gestion d'organismes de placement
collectif en valeurs mobilières conformément aux dispositions de la directive 2009/65/CE du Parlement européen et du
Conseil du 13 juillet 2009 portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant
certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM), telle que modifiée, ainsi que d'autres orga-
nismes de placement collectif selon partie II de la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement
collectif (la «Loi de 2010») et des fonds d'investissements spécialisés selon la loi du 13 février 2007 relative aux fonds
d'investissement spécialisés, telle que modifié.

Dans le cadre de tout mandat accordé à la Société par les investisseurs, tel que défini au point 3 a) de l'article 101
figurant au chapitre 15 de la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif (la «Loi de 2010»),
la Société peut par ailleurs fournir, sur une base discrétionnaire et individualisée, des services de gestion de portefeuille.

D'une manière générale, la Société peut réaliser toutes les transactions qui servent directement ou indirectement son
objet et sont considérées utiles ou nécessaire à l'accomplissement de celui-ci, étant entendu que de telles activités ne
pourront dépasser aucune restriction précisée au chapitre 15 de la Loi de 2010.

Au sein de l'Union européenne, la Société peut créer des filiales, lesquelles pourront exercer toute activité prévue au
chapitre 15 de la Loi de 2010.
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Art. 4. Siège social.

4.1. Le siège social de la Société est établi en la ville de Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.

4.2. Le siège social pourra être transféré à l'intérieur de la même commune par décision du conseil d'administration
de la Société (le «Conseil d'Administration»).

4.3. Il pourra être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'as-
semblée générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents Statuts.

4.4. Il peut être créé, par une décision du Conseil d'Administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

4.5. Au cas où le Conseil d'Administration estimerait que les événements extraordinaires d'ordre politique, écono-
mique ou social, de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, se présentent ou paraissent
imminents, le siège social pourra être provisoirement transféré à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circons-
tances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant
ce transfert provisoire de siège social, restera une société luxembourgeoise.

C. Capital social - Actions - Registre des actions - Propriété et Cession des actions

Art. 5. Capital social.

5.1. Le capital social de la Société est fixé à cent vingt-cinq mille euros (EUR 125.000) représenté par cent vingt-cinq
mille actions ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune.

5.2. Conformément les dispositions légales, le capital social émis pourra être augmenté ou diminué par une décision
de l'assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions requises pour une modification des Statuts.

Art. 6. Actions.

6.1. Les actions de la Société sont émises sous forme nominatives. Les certificats confirmant l'inscription au registre
des actions seront émis à la demande et aux frais de l'actionnaire concerné.

6.2. La Société peut avoir un ou plusieurs actionnaires.

6.3. Le décès, l'incapacité légale, la dissolution, la faillite ou tout autre événement similaire concernant tout actionnaire
ou l'actionnaire unique, le cas échéant, n'entraînera pas la dissolution de la Société.

6.4. La Société pourra, aux conditions et termes prévus par la loi, racheter ou retirer ses propres actions.

6.5. Les fractions d'actions auront les mêmes droits que les actions entières sur une base proportionnelle, étant entendu
qu'une ou plusieurs actions ne pourront voter que si le nombre des fractions d'actions peut être réuni en une ou plusieurs
actions. Dans le cas où des fractions d'actions ne peuvent pas être réunies en une action entière, de telles fractions
d'actions ne peuvent pas voter.

Art. 7. Registre des actions.

7.1. Un registre des actions sera tenu au siège social de la Société et pourra y être consulté par tout actionnaire de la
Société pendant les heures normales d'ouverture. Ce registre contiendra les informations prescrites par la Loi de 1915.
En particulier, ce registre contiendra le nom de chaque actionnaire, sa résidence, son siège social ou principal, le nombre
d'actions qu'il détient, l'indication des sommes payées pour ces actions.

7.2. Chaque actionnaire notifiera son adresse à la Société par lettre recommandée, ainsi que tout changement d'adresse
ultérieur. La Société peut considérer comme exacte la dernière adresse de l'actionnaire qu'elle a reçue.

Art. 8. Propriété d'actions.

8.1. La preuve du titre de propriété concernant des actions peut être apportée par l'enregistrement d'un actionnaire
dans le registre des actions. Des certificats de ces enregistrements pourront être émis et signés par le président du
Conseil d'Administration ou par deux administrateurs, selon le cas, sur requête et aux frais de l'actionnaire en question.

8.2. La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Si une action est détenue par plus d'une personne, ces
personnes doivent désigner un mandataire unique qui sera considéré comme le seul propriétaire de l'action à l'égard de
la Société. Celle-ci a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits attachés à une telle action jusqu'à ce qu'une
personne soit désignée comme étant propriétaire unique.

Art. 9. Cession d'actions.

9.1. Les actions de la Société sont librement cessibles entre actionnaires existants. Elles peuvent être Cédées à des
Tiers, sous réserve (i) de l'approbation de ladite Cession accordée à l'actionnaire Cédant par le Conseil d'Administration,
(ii) des restrictions établies ci-après et/ou des conditions prévues par la loi luxembourgeoise et (iii) de toute autre res-
triction pouvant être convenue dans tout pacte d'actionnaires en vigueur entre les actionnaires de la Société en temps
opportun.

9.2. Au cas où le Conseil d'Administration de la Société refuse une prétendue Cession, il devra soit (i) proposer à
l'actionnaire Cédant le rachat par la Société des actions offertes en vente au Tiers, au même prix d'achat que celui proposé
par le Tiers et conformément aux dispositions de l'article 6.5. des présents Statuts, ou (ii) présenter un acquéreur différent
souhaitant acheter les actions au même prix que celui initialement proposé par le Tiers.
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9.3. Toute Cession d'actions sera opposable à la Société et aux Tiers soit par l'enregistrement d'une déclaration de
Cession dans le registre des actions, datée et signée par le Cédant et le Cessionnaire ou leurs représentants, soit sur
notification de la Cession à la Société, ou par l'acceptation de la Cession par la Société, conformément auxquelles tout
administrateur peut enregistrer la Cession dans le registre des actions

9.4. La Société, par l'intermédiaire de n'importe lequel de ses administrateurs, peut aussi accepter et entrer dans le
registre des actions toute Cession à laquelle toute correspondance ou tout autre document fait référence et établit les
consentements de l'Offrant et du Cessionnaire.

9.5. Toute Cession d'actions effectuée en violation des Statuts ou des restrictions imposées dans tout pacte d'action-
naires en vigueur entre les actionnaires de la Société en temps opportun sera déclarée nulle et non avenue et ne sera pas
portée au registre des actions de la Société.

D. Assemblée générale des actionnaires

Art. 10. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires.

10.1. Les actionnaires exercent leurs droits collectifs dans l'assemblée générale des actionnaires, qui constitue un des
organes de la Société.

10.2. Si la Société ne possède qu'un seul actionnaire, cet actionnaire exercera les pouvoirs de l'assemblée générale des
actionnaires. Dans ce cas et lorsque le terme «actionnaire unique» n'est pas expressément mentionné dans les présents
statuts, une référence à l'«assemblée générale des actionnaires» utilisée dans les présents statuts doit être lue comme
une référence à l'«actionnaire unique».

10.3. L'assemblée générale des actionnaires est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la loi et
par les présents Statuts.

Art. 11. Convocation de l'assemblée générale des actionnaires.

11.1. L'assemblée générale des actionnaires de la Société peut à tout moment être convoquée par le Conseil d'Ad-
ministration, le cas échéant, pour être tenue aux lieu et date précisés dans l'avis de convocation. L'assemblée générale
des actionnaires doit obligatoirement être convoquée par le Conseil d'Administration, le cas échéant, lorsqu'un ou plu-
sieurs actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société en fait la demande
écrite auprès du Conseil d'Administration, en indiquant l'ordre du jour. Dans ce cas, l'assemblée générale des actionnaires
doit être convoquée par le Conseil d'Administration afin d'être tenue dans un délai d'un (1) mois à compter de la réception
de cette demande aux lieu et date précisés dans l'avis de convocation.

11.2. Une assemblée générale annuelle des actionnaires doit être tenue au siège social de la Société ou dans un autre
lieu tel que spécifié dans l'avis de convocation à cette assemblée, le dernier vendredi du mois d'avril à 11:00 heures. Si ce
jour est un jour férié, l'assemblée générale annuelle des actionnaires doit être tenue le jour ouvrable suivant.

11.3. L'avis de convocation à toute assemblée générale des actionnaires doit contenir l'ordre du jour, le lieu, la date
et l'heure de l'assemblée, et cet avis doit être envoyé à chaque actionnaire par lettre recommandée au moins huit (8)
jours avant la date prévue de l'assemblée.

11.4. Un ou plusieurs actionnaires représentant au total au moins dix pour cent (10%) du capital social émis de la
Société peuvent requérir l'ajout d'un ou plusieurs points à l'ordre du jour de toute assemblée générale des actionnaires.
Pareille demande doit être envoyée au siège social de la Société par lettre recommandée au moins cinq (5) jour avant la
date prévue de l'assemblée.

11.5. Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale des actionnaires et s'ils déclarent
avoir été dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale des actionnaires peut être tenue sans
convocation préalable.

Art. 12. Conduite de l'assemblée générale des actionnaires.

12.1. Un bureau de l'assemblée doit être constitué à toute assemblée générale des actionnaires, composée d'un pré-
sident, d'un secrétaire et d'un scrutateur, chacun étant désigné par l'assemblée générale des actionnaires, sans qu'il soit
nécessaire qu'ils soient actionnaires ou membres du Conseil d'Administration. Le bureau de l'assemblée s'assure spécia-
lement que l'assemblée soit tenue conformément aux règles applicables et, en particulier, en accord avec celles relatives
à la convocation, aux exigences de majorité, au décompte des votes et à la représentation des actionnaires.

12.2 Une liste de présence doit être tenue à toute assemblée générale des actionnaires.

12.3. Aucun quorum n'est requis pour que l'assemblée générale des actionnaires agisse et délibère valablement, sauf
exigence contraire dans la loi ou dans les présents Statuts.

12.4. Vote

12.4.1. Chaque action donne droit à un (1) vote, sous réserve des dispositions de la loi.

12.4.2. A moins qu'une majorité plus élevée ne soit requise par la loi ou dans les présents Statuts, les décisions d'une
assemblée générale des actionnaires valablement convoquée seront adoptées à la majorité simple des votes valablement
exprimés, quelle que soit la portion du capital présent ou représenté. L'abstention et les votes nuls ne seront pas pris en
compte.
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12.4.3. Un actionnaire peut agir à toute assemblée générale des actionnaires en désignant une autre personne, action-
naire ou non, comme son mandataire, par procuration écrite et signée, transmise par courrier, télécopie, courrier
électronique ou par tout autre moyen de communication, une copie de cette procuration étant suffisante pour la prouver.
Une personne peut représenter plusieurs ou même tous les actionnaires.

12.4.4. Tout actionnaire qui prend part à une assemblée générale des actionnaires par conférence téléphonique, vi-
déoconférence ou par tout autre moyen de communication permettant son identification et que toutes les personnes
participant à l'assemblée s'entendent mutuellement sans discontinuité et puissent participer pleinement à l'assemblée, est
considéré comme présent pour le calcul du quorum et de la majorité.

12.4.5. Chaque actionnaire peut voter à une assemblée générale des actionnaires à l'aide d'un bulletin de vote signé
en l'envoyant par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication au siège social de la
Société ou à l'adresse indiquée dans la convocation. Les actionnaires ne peuvent utiliser que les bulletins de vote qui leur
auront été procurés par la Société et qui devront indiquer au moins le lieu, la date et l'heure de l'assemblée, l'ordre du
jour de l'assemblée, les propositions soumises au vote de l'assemblée, ainsi que pour chaque proposition, trois cases à
cocher permettant à l'actionnaire de voter en faveur ou contre la proposition, ou d'exprimer une abstention par rapport
à chacune des propositions soumises au vote, en cochant la case appropriée. La Société ne tiendra compte que des
bulletins de vote reçus avant la tenue de l'assemblée générale des actionnaires à laquelle ils se réfèrent.

12.4.6. Le Conseil d'Administration peut déterminer toutes les autres conditions à remplir par les actionnaires pour
pouvoir prendre part à toute assemblée générale des actionnaires.

Art. 13. Modification des statuts. Sous réserve des termes et conditions prévus par la loi, les présents Statuts peuvent
être modifiés par une décision de l'assemblée générale des actionnaires, adoptée à la majorité des deux tiers des votes
valablement exprimés lors d'une assemblée où au moins la moitié du capital social émis de la Société est présente ou
représentée au premier appel. Au cas où cette seconde condition n'est pas remplie, une seconde assemblée pourra être
convoquée conformément aux dispositions de la loi luxembourgeoise. Pendant cette seconde assemblée la décision sera
adoptée à la majorité des deux tiers des votes valablement exprimés lors de l'assemblée, quelle que soit la portion du
capital présent ou représenté. L'abstention et les votes nuls ne seront pas pris en compte.

Art. 14. Report des assemblées générales des actionnaires. Sous réserve des termes et conditions de la loi, le Conseil
d'Administration peut reporter toute assemblée générale des actionnaires déjà engagée jusqu'à quatre (4) semaines, y
compris toute assemblée générale des actionnaires convoquée pour décider d'une modification des Statuts. Le Conseil
d'Administration doit reporter toute assemblée générale des actionnaires déjà engagée si cela est demandé par un ou
plusieurs actionnaires représentant au total au moins vingt pour cent (20%) du capital social émis de la Société. Par un
tel report d'une assemblée générale des actionnaires déjà engagée, toute décision déjà adoptée lors de cette assemblée
sera annulée.

Art. 15. Procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires.
15.1. Le bureau de toute assemblée générale des actionnaires rédige le procès-verbal de l'assemblée, qui doit être

signé par les membres du bureau de l'assemblée ainsi que par tout actionnaire qui en fait la demande.

15.2. De même, l'actionnaire unique, le cas échéant, rédige et signe un procès-verbal de ses décisions.

15.3. Toute copie et extrait de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être délivrés à un
tiers, doivent être certifiés conformes à l'original par le notaire ayant la garde de l'acte authentique, dans le cas où
l'assemblée a été inscrite dans un acte notarié, ou signés par le président du Conseil d'Administration ou par deux
administrateurs, le cas échéant.

E. Gestion

Art. 16. Pouvoirs du Conseil d'Administration.
16.1. La Société sera administrée par un Conseil d'Administration dont les membres ne doivent pas nécessairement

être des actionnaires de la Société.

16.2. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges pour prendre toutes actions nécessaires ou
utiles à l'accomplissement de l'objet social, à l'exception des pouvoirs que la loi ou les présents Statuts réservent à
l'assemblée générale des actionnaires.

16.3. Conformément à l'article 60 de la Loi de 1915, le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion journalière
de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion, à un ou plusieurs administrateurs
ou à toute autre personne, actionnaire ou non, susceptibles d'agir seuls ou conjointement. Le Conseil d'Administration
détermine la désignation, les conditions de retrait et l'étendue des pouvoirs attachées à ces délégations de pouvoir.

16.4. La Société pourra également conférer des pouvoirs spéciaux par procuration notariée ou sous seing privé à toute
personne agissant seule ou conjointement avec d'autres personnes comme mandataire de la Société.

Art. 17. Composition du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration est composé d'au moins trois (3)
membres qui n'ont pas besoin d'être actionnaire de la Société.

Le Conseil d'Administration doit choisir un président du Conseil d'Administration parmi ses membres. Il peut choisir
un secrétaire, qui peut n'être ni actionnaire ni membre du Conseil d'Administration.
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Art. 18. Election et Révocation des administrateurs et Terme du mandat.
18.1. Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société. L'assemblée

générale des actionnaires détermine le nombre et le mandat des membres du Conseil d'Administration, ainsi que leur
rémunération, le cas échéant.

18.2. Si une personne morale est nommée au poste d'administrateur de la Société, cette personne morale devra
désigner une personne physique comme représentant permanent, qui exercera le mandat au nom et pour le compte de
cette personne morale. La personne morale susvisée ne peut démettre son représentant permanent qu'à la condition de
lui avoir déjà désigné un successeur. Une personne physique ne peut être le représentant permanent que d'un (1) admi-
nistrateur et ne peut pas en même temps être lui-même administrateur.

18.3. Tout administrateur peut être révoqué à tout moment, sans préavis et sans cause, par l'assemblée générale des
actionnaires.

18.4. La durée du mandat d'un administrateur ne peut excéder six (6) années et tout administrateur exercera son
mandat jusqu'à ce que son successeur ait été élu. Tout administrateur sortant peut également être réélu pour des périodes
successives.

Art. 19. Vacance dans le mandat d'un administrateur.
19.1. Dans l'hypothèse où un poste d'administrateur devient vacant à la suite d'un décès, d'une incapacité juridique,

d'une faillite, d'une retraite ou autre, cette vacance peut être provisoirement comblée par les administrateurs restants
jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires, qui se prononcera sur une nomination permanente, si cela
apparaît approprié.

19.2. Si, dans le cas où il existe plusieurs actionnaires, le nombre total des membres du Conseil d'Administration
devient inférieur à trois (3) ou à un minimum supérieur fixé par les présents Statuts, le cas échéant, cette vacance doit
être comblée sans délai soit par l'assemblée générale des actionnaires soit, provisoirement, par les administrateurs res-
tants jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires, qui se prononcera sur la nomination permanente.

Art. 20. Convocation des réunions du Conseil d'Administration.
20.1. Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation du président ou de deux (2) administrateurs au lieu indiqué

dans l'avis de convocation tel que décrit au prochain alinéa.
20.2. Un avis de convocation écrit à toute réunion du Conseil d'Administration doit être donné à tous les adminis-

trateurs par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, au moins vingt-quatre
(24) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas l'avis de convocation devra mentionner
la nature et les raisons de cette urgence. Il peut être passé outre à la nécessité de pareille convocation en cas d'assentiment
écrit de chaque administrateur par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication,
une copie d'un tel document signé étant suffisante pour le prouver. Un avis de convocation n'est pas non plus requis pour
des réunions du Conseil d'Administration se tenant à des heures et à des endroits déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le Conseil d'Administration. De même, un tel avis n'est pas requis dans le cas où tous les
membres du Conseil d'Administration sont présents ou représentés à une réunion du Conseil d'Administration, ou dans
le cas de décisions écrites conformément aux présents Statuts.

Art. 21. Conduite des réunions du Conseil d'Administration.
21.1. Le président du Conseil d'Administration préside à toute réunion du Conseil d'Administration. En son absence,

le Conseil d'Administration peut provisoirement élire un autre administrateur comme président temporaire.
21.2. Quorum
Sauf disposition contraire prévue dans les présents Statuts, le Conseil d'Administration ne peut délibérer et agir va-

lablement que si au moins la moitié de ses membres est présente ou représentée à une réunion du Conseil d'Adminis-
tration.

21.3. Vote
Sauf disposition contraire prévue dans les présents Statuts, les décisions sont prises à la majorité des votes des admi-

nistrateurs présents ou représentés à chaque réunion du Conseil d'Administration. Le président de la réunion a une voix
prépondérante.

21.4. Tout administrateur peut se faire représenter à toute réunion du Conseil d'Administration en désignant sous
forme écrite par courrier, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication tout autre adminis-
trateur comme son mandataire, une copie étant suffisante pour le prouver. Un administrateur peut représenter un ou
plusieurs de ses collègues.

21.5. Tout administrateur qui prend part à une réunion du Conseil d'Administration par conférence téléphonique,
vidéoconférence ou par tout autre moyen de communication permettant son identification et que toutes les personnes
participant à la réunion s'entendent mutuellement sans discontinuité et puissent participer pleinement à cette réunion,
est censé être présent pour le calcul du quorum et de la majorité. Une réunion qui s'est tenue par les moyens de
communication susvisés sera censée s'être tenue au siège social de la Société.

21.6 Le Conseil d'Administration peut à l'unanimité prendre des résolutions écrites ayant le même effet que des
résolutions adoptées lors d'une réunion du Conseil d'Administration dûment convoquée et s'étant régulièrement tenue.
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Ces résolutions écrites sont adoptées une fois datées et signées par tous les administrateurs sur un document unique ou
sur des documents séparés, une copie d'une signature originale envoyée par courrier, télécopie, courrier électronique
ou toute autre moyen de communication étant considérée comme une preuve suffisante. Le document unique avec toutes
les signatures ou, le cas échéant, les actes séparés signés par chaque administrateur, constitueront l'acte prouvant l'adop-
tion des résolutions, et la date de ces résolutions sera la date de la dernière signature. Sauf si la loi en dispose autrement,
tout administrateur qui a, directement ou indirectement, un intérêt patrimonial dans une transaction soumise à l'appro-
bation du Conseil d'Administration qui est en conflit avec l'intérêt de la Société doit informer le Conseil d'Administration
de ce conflit d'intérêts et doit voir sa déclaration enregistrée dans le procès-verbal de la réunion du Conseil d'Adminis-
tration. Cet administrateur ne peut ni participer aux discussions concernant la transaction en cause, ni au vote s'y
rapportant. Tout conflit d'intérêts de ce type doit être rapporté à l'assemblée générale des actionnaires suivante, avant
que toute décision concernant tout autre point ne soit prise.

Art. 22. Procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration. Le secrétaire ou, s'il n'a pas été désigné de secré-
taire, le président du Conseil d'Administration rédige le procès-verbal de toute réunion du conseil d'administration, qui
est signé par le président et par le secrétaire, le cas échéant.

Toute copie et extrait de procès-verbaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être délivrés à un Tiers
seront signés par le président du Conseil d'Administration ou par deux administrateurs.

Art. 23. Rapports avec les Tiers. Vis-à-vis des Tiers, la Société sera valablement engagée en toute circonstance par la
seule signature conjointe de deux administrateurs ou par la/les signature(s) de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles
pareil pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil d'Administration. Dans les limites de la gestion journalière, la
Société sera valablement engagée vis-à-vis des Tiers par la signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil
pouvoir quant à la gestion journalière de la Société aura été délégué agissant seule ou conjointement conformément aux
règles d'une telle délégation.

F. Surveillance de la société

Art. 24. Réviseur(s) d'entreprises agréé(s).

24.1. Les opérations de la Société et sa situation financière, notamment l'établissement des comptes et l'émission de
ses déclarations fiscales et autres rapports requis par la loi luxembourgeoise, seront surveillées par un ou plusieurs
réviseurs d'entreprises agréés qui remplira les critères de la loi luxembourgeoise ainsi que toutes les fonctions prescrites
par la Loi de 2010.

24.2. L'assemblée générale des actionnaires détermine le nombre de(s) réviseur(s) d'entreprises agréé(s), nomme celui-
ci/ceux-ci et fixe la rémunération et la durée de son/leur mandat, qui ne peut excéder six (6) ans. Un ancien réviseur
d'entreprises agréé ou un réviseur d'entreprises agréé sortant peut être réélu par l'assemblée générale des actionnaires.
Le réviseur d'entreprises agréé peut être rémunérer par la Société.

24.3. Tout réviseur d'entreprises agréé peut être démis de ses fonctions à tout moment, sans préavis et sans cause,
par l'assemblée générale des actionnaires.

G. Exercice - Bénéfices - Dividendes provisoires

Art. 25. Exercice. L'exercice social de la Société commence le premier (1 er ) janvier de chaque année et se termine
le trente-et-un (31) décembre de la même année.

Art. 26. Bénéfices.

26.1. Sur les bénéfices annuels nets de la Société, au moins cinq pour cent (5%) seront affectés à la réserve légale.
Cette affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve de la Société atteindra dix
pour cent (10%) du capital social émis de la Société.

26.2. Les sommes allouées à la Société par un actionnaire peuvent également être affectées à la réserve légale, si
l'actionnaire accepte cette affectation.

26.3 En cas de réduction de capital, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social émis.

26.4. Aux conditions et termes prévus par la loi, et sur recommandation du Conseil d'Administration, l'assemblée
générale des actionnaires décidera de la manière dont le reste des bénéfices annuels nets de la Société sera affecté,
conformément à la loi et aux présents Statuts.

Art. 27. Dividendes provisoires - Prime d'émission.

27.1. Aux conditions et termes prévus par la loi, le Conseil d'Administration pourra procéder à la distribution de
dividendes provisoires.

27.2. La prime d'émission, le cas échéant, est librement distribuable aux actionnaires par une résolution des action-
naires/de l'actionnaire ou des administrateurs/de l'administrateur, sous réserve de toute disposition légale concernant
l'inaliénabilité du capital social et de la réserve légale.
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H. Liquidation

Art. 28. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs,
personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui décide de la dissolution de la
Société et qui fixera les pouvoirs et émoluments de chacun.

I. Loi applicable

Art. 29. Loi applicable. Les présents Statuts doivent être lus et interprétés selon le droit luxembourgeois, auquel ils
sont soumis. Pour tous les points non spécifiés dans les présents Statuts, les parties se réfèrent aux dispositions de la Loi
de 1915 ainsi qu'aux dispositions de la Loi de 2010.

Troisième Résolution

L'Actionnaire Unique décide de confirmer le mandat de Monsieur Mr Kurt Mikael Larsson, né à Badelunda, Suède, le
4 janvier 1965, demeurant professionnellement à Sveavàgen 24-26, SE-11157 Stockholm, Suède comme administrateur
de la Société jusqu'à l'assemblée générale des actionnaires convoquée pour approuver les comptes annuels du premier
exercice social et de nommer les personnes suivantes comme administrateur de la Société jusqu'à l'assemblée générale
des actionnaires convoquée pour approuver les comptes annuels du premier exercice social et de nommer:

Mr Johan Lindberg, né à Braennkyrka, Suède, le 17 juillet 1966, demeurant professionnellement à 370, route de Longwy,
L-1940 Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg;

Kurt Mikael Smedeby, né à Vàsteras, Suède, le 26 septembre 1968, demeurant professionnellement à Kungsàngsgatan
17-19, SE-75142 Uppsala, Suède.

Fourth Resolution

L'Actionnaire Unique décide d'accepter la démission du commissaire aux comptes et de lui donner décharge pour
l'exécution de son mandat et de nommer en qualité de réviseur d'entreprises agréé jusqu'à l'assemblée générale des
actionnaires convoquée pour approuver les comptes annuels du premier exercice social:

PricewaterhouseCoopers S.C.,
400, route d'Esch
L-1014 Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et année figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate sur demande du comparant que le présent acte est rédigé

en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande du même comparant et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au représentant du comparant connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence,
ledit représentant du comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. RATZMANN et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 juillet 2013. Relation: LAC/2013/34589. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 12 août 2013.

Référence de publication: 2013115951/745.
(130141177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

K Alpha S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 121.968.

Lors de l'assemblée générale annuelle tenue en date du 12 juillet 2013, les actionnaires ont pris les décisions suivantes:
1. Renouvellement du mandat des administrateurs suivants:
- Gérard Becquer, administrateur DH, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg
- Cédric Stebel, administrateur DH, avec adresse professionnelle au 28, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
- Graeme Stening, administrateur, avec adresse au 135, MacDonald Road The Gables, SW1K 9XZ Lighwater, Royaume-

Uni
pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de l'exercice

social se clôturant au 31 décembre 2013 et qui se tiendra en 2014.
2. Renouvellement du mandat de PricewaterhouseCoopers, commissaire aux comptes, avec siège social au 400, Route

d'Esch, L-1471 Luxembourg, pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui statuera sur
les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2013 et qui se tiendra en 2014.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 août 2013.

Référence de publication: 2013115513/20.

(130140521) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Bain Capital HDS I (Luxembourg) Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1748 Luxembourg, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 139.085.

L'an deux mille treize, le premier juillet,

par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

Bain Capital HDS, LP, un limited partnership constituée suivant les lois des Iles Caïmanes, ayant son siège social à
Walker House, KY - George Town -Grand Cayman, Cayman Islands, et, inscrite auprès du Registrar of companies Cayman
Islands sous le numéro 26211 (ci-après l’«Associé Unique»), (ci-après l’«Associé Unique»),

ici représentée par Madame Linda Sodomova, avec adresse professionnelle à L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou
Hemmer,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 28 juin 2013.

La procuration signée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante est l'associée unique de Bain Capital HDS I (Luxembourg) S.à r.l., en liquidation (ci-après la «Société»),
une société à responsabilité limitée, ayant son siège social à L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann, inscrite auprès
du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 139.085, constituée suivant acte
notarié en date du 2 juin 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association, numéro 1566 du 25 juin 2008.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 26 juin 2008, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Association, numéro 1852 du 28 juillet 2008.

La Société a été mise en liquidation suivant acte notarié en date du 11 février 2013, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 1150 du 15 mai 2013.

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social de la Société, a
ensuite requis le notaire soussigné de prendre acte de ses résolutions comme suit:

Première résolution

L'Associé Unique décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la Société de L-5365 Munsbach, 9A, rue
Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'Associé Unique décide de modifier, dans ses versions anglaise et française la 1ère
phrase de l'article 2.1. des statuts de la Société pour lui donner désormais la teneur suivante:

Version anglaise:

" 2.1. The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven, Grand Duchy of Lu-
xembourg."

Version française:

« 2.1. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.»

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier avec effet immédiat l'adresse de son siège social et de la fixer à la nouvelle adresse,
savoir Maples Corporate Services Limited, Ugland House, South Church Street, P.O. Box 309, George Town, Grand
Cayman KY1-1104, Cayman Islands.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Findel, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, ledit mandataire a signé avec le notaire
le présent acte.

Signé: L. Sodomova, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 5 juillet 2013. REM/2013/1182. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé) P. MOLLING.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Mondorf-les-Bains, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013115892/51.

(130140964) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Hotello S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 103.094.

Résolution unique prise par l’assemblée générale ordinaire du 06 août 2013

Résolution unique

L’Assemblée Générale décide de renouveler, avec effet au 16 mai 2013, et pour une nouvelle période statutaire de six
ans, le Conseil de Surveillance de la Société, composé des trois membres suivants:

Maître Laurent MOURY, avocat, résidant professionnellement au 20 Rue Fortuny, F-75017 Paris (France)

VERY SAS, ayant son siège social au 6 Rue Paul Baudry, F-75008 Paris (France)

H.R.T. Révision S.A., avec siège social au 163 Rue du Kiem, L-8030 Strassen

Le mandat du Conseil de Surveillance (et de ses membres) viendra à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale
Statutaire de l’an 2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour HOTELLO S.C.A.
HRT FIDALUX
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2013115476/20.

(130139944) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Bain Capital HDS II (Luxembourg) Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1748 Luxembourg, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 139.084.

L'an deux mille treize, le premier juillet,

par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

Bain Capital HDS I (Luxembourg) S.àr.l, une société à responsabilité limitée constituée selon les lois luxembourgeois,
dont le siège social se trouver à L-5365 Munsbahc, 9A, Parc d'Activité Syrdall, immatriculé aupèrs du Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg, section B No. 139.085 (ci-après l'«Associé Unique»),

ici représentée par Madame Linda Sodomova, avec adresse professionnelle à L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou
Hemmer,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 28 juin 2013.

La procuration signée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante est l'associée unique de Bain Capital HDS II (Luxembourg) SARL (ci-après la «Société»), une société à
responsabilité limitée, ayant son siège social à L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann, inscrite auprès du Registre
du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 139.084, constituée suivant acte notarié en date
du 2 juin 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association, numéro 1570 du 26 juin 2008.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 26 juin 2008, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Association, numéro 2274 du 17 septembre 2008.

La Société a été mise en liquidation suivant acte notarié en date 11 février 2013, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 1172 du 17 mai 2013.

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social de la Société, a
ensuite requis le notaire soussigné de prendre acte de ses résolutions comme suit:

Première résolution:

L'Associé Unique décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la Société de L-5365 Munsbach, 9A, rue
Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.
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Deuxième résolution:

Suite à la résolution qui précède, l'Associé Unique décide de modifier, dans ses versions anglaise et française la 1ère
phrase de l'article 2.1. des statuts de la Société pour lui donner désormais la teneur suivante:

Version anglaise:

" 2.1. The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven, Grand Duchy of Lu-
xembourg."

Version française:

« 2.1. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.»

Troisième résolution:

L'Associé Unique décide de modifier avec effet immédiat l'adresse de son siège social ainsi que celle du liquidateur, et
de la fixer à la nouvelle adresse, à savoir 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg-Findel, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, ledit mandataire a signé avec le notaire

le présent acte.
Signé: L. Sodomova, M. Loesch.
Enregistré à Remich, le 05 juillet 2013. REM/2013/1183. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013115893/50.
(130140999) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

G2 Consulting, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8308 Capellen, 89E, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 176.326.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize, le dix-neuf juillet.
Par devant Maître Anja HOLTZ, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

Ont comparu:
- Monsieur Bruno BENVENISTE, né le 28 avril 1968 à Paris, avec adresse professionnelle au 89e, Parc d'Activités,

L-8308 Capellen;
- Madame Oriane TEYSSEIRE, née le 2 mai 1975 à Fontenay-Aux-Roses, avec adresse professionnelle au 89e, Parc

d'Activités, L-8308 Capellen;
Ici représentés par Madame Monique Goldenberg, employée, demeurant à Steinfort, en vertu de procurations données

à Paris, le 26 juin 2013,
Lesquelles procurations après avoir été signées NE VARIETUR par le Notaire instrumentant et les parties, resteront

ci-annexée pour être formalisée avec le présent acte.
Lesquels comparants ont exposé au notaire instrumentant et l'ont requis d'acter ce qui suit:
Que les comparants sont les seuls associés de la société à responsabilité limitée «G2 CONSULTING», avec siège social

à L-8308 Capellen, 89e, Parc d'activités, Constituée suivant acte reçu par le instrumentant, de résidence à Esch-sur-
Alzette, en date du 25 février 2013, publié au Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés et Associations, Numéro 1266,
du 29 mai 2013, acte non modifié à ce jour,

Inscrite au Registre du commerce et des sociétés Luxembourg sous le numéro B 176 326, Que le capital social est
fixé à douze mille cinq cents euros (12.500.-EUR) représenté par cents (100) parts sociales sans valeur nominale,

Que la société ne possède pas d'immeuble, ni de parts d'immeuble.
Que les comparants, représentant l'intégralité du capital social, décident de prononcer la dissolution de la société à

responsabilité limitée G2 CONSULTING avec effet immédiat.
Qu'ils déclarent avoir pleine connaissance des statuts et connaître parfaitement la situation financière de la société.
Qu'ils déclarent encore que l'activité de la société a cessé, et être investis de tout l'actif de la société et expressément

prendre en charge tout passif échu et encore à échoir la concernant.
Que partant, la liquidation de la société est à considérer comme faite et clôturée.
Que décharge pleine et entière est donnée au gérant démissionnaire pour son mandat jusqu'à ce jour.
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Que les livres et documents de la société sont conservés pendant cinq ans à l'adresse suivante, où toutes notifications
peuvent leur être adressées: L-8308 Capellen, 89e, Parc d'activités.

Sur base de ces faits le notaire a constaté la dissolution de la société.

Frais

Les frais et honoraires des présentes sont à charge des comparants.

Le montant des frais incombant aux comparants en raison des présentes est estimé à 850.-EUR.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentant par nom, prénom,
état et demeure, ils ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. Goldenberg, Anja Holtz.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 19 juillet 2013 - EAC/2013/9626 - Reçu soixante-quinze euros = 75 €.-.

Le Receveur (signé): A. Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société pour servir à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 1 er août 2013. Signature.

Référence de publication: 2013116096/48.

(130141450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Audacia Investment (Luxembourg) S.C.S., Société en Commandite simple.

Siège social: L-1748 Luxembourg, 7, rue Loui Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 179.436.

STATUTES

Excerpts of the limited partnership agreement (the "partnership agreement") of the partnership execu-
ted on 17 July 2013

1 Partners who are jointly and Severally liable. BROCKHAUS PRIVATE EQUITY MANAGEMENT (LUXEMBOURG)
S.à r. l., whose registered office is at 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand Duchy of Luxembourg (the
"General Partner").

2. Name, Partnership's Purpose, Registered Office, Business Year.

(i) Name

The Partnership shall have the name: Audacia Investment (Luxembourg) S.C.S.

(ii) Purpose

The purpose of the Partnership shall be to manage its own assets, in particular to hold and manage an interest as a
special limited partner.

(iii) Registered Office

The Partnership shall have its registered office in the municipality of Niederanven, Grand Duchy of Luxembourg.

(iv) Business Year

The business year of the Partnership shall be the calendar year. The first business year shall run from the commen-
cement of the Partnership and shall terminate on December 31, of the relevant year.

3. Designation of the manager and their signing authority. The General Partner shall be responsible for ensuring that
the Partnership is always managed and operated in accordance with the limitations set forth in this Agreement and
Luxembourg law.

The General Partner shall have full power and authority to do each of the following acts or things (on behalf of the
Partnership and so as to bind the Partnership thereby):

a) execute any document or do any act or thing in relation to the business of the Partnership;

b) generally, as a Partner, represent the Partnership in its dealings with third parties;

c) to open accounts with banks for and in the name of the Partnership and to close any such accounts; and

d) to appoint any person as it may consider appropriate to act as attorney on behalf of the Partnership with full power
and authority to bind the Partnership.

4. Date on which the Partnership commences and the date on which it ends. The Partnership is established for the
fixed term of twelve years, subject to three one year extensions by decision of the Partners passed in accordance with
the quorum and majority requirements to amend this Agreement.
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Extraits de l'acte de constitution (l'«acte de constitution») de la société en date du 17 juillet 2013

1. Associés indéfiniment et solidairement responsables. BROCKHAUS PRIVATE EQUITY MANAGEMENT (Luxem-
bourg) S.à r.l., ayant son siège social au 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand-Duché du Luxembourg
(l' «Associé Commandité»).

2) Dénomination sociale, objet social, siège social et exercice social.

I. Dénomination sociale

"AUDACIA INVESTMENT (LUXEMBOURG) S.C.S." est une société en commandite simple (SCS).

II. Objet social

L'objet de la Société consiste à gérer ses propres actifs, en particulier de détenir et de gérer une participation à titre
de commanditaire spécial.

III. Siège social

La Société a son siège social au 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand-Duché du Luxembourg.

IV. Exercice social

L'exercice social de la Société couvre l'année civile. Le premier exercice social commencera à la date de constitution
de la Société et prendra terme le 31 décembre de la même année.

3. Désignation du gérant et pouvoir de signature. L'Associé Commandité doit assurer la gestion et le bon déroulement
de la Société conformément aux restrictions énoncées dans le présent Accord et aux lois luxembourgeoises.

L'Associé Commandité a plein pouvoir et l'autorité de faire chacun des actes suivants (au nom de la Société et de
manière à engager ladite Société):

a) signer tout document ou accomplir tout acte en relation avec les affaires de la Société;

b) d'une façon générale, en tant qu'associé, représente la société dans ses rapports avec les tiers;

c) d'ouvrir des comptes auprès de banques, pour et au nom de la Société et de clôturer ces comptes; et

d) nommer toute personne qu'il jugera appropriée pour agir à titre de mandataire au nom de la Société avec plein
pouvoir et autorité afin d'engager ladite Société.

4. Date de création de la Société et de son terme. La Société est établie pour une durée déterminée de douze ans,
sous réserve de trois extensions de un an par décision des associés, adoptée conformément aux conditions de quorum
et de majorité requises pour modifier le présent accord.

Référence de publication: 2013115861/64.

(130140697) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Acres Financial, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 138.376.

L'an deux mille treize, le deux août.

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée "ACRES FINANCIAL
Sàrl", ayant son siège social à 5, bd. Royal, L-2449 Luxembourg, R.C. Luxembourg section B numéro 138.376, constituée
suivant acte reçu le 18 avril 2008, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 1339 du
31 mai 2008

dont les statuts n'ont jamais été modifiés.

L'assemblée est présidée par Madame Colette Wohl, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire et comme scrutateur Me Beatriz Garcia, avocate, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg.

Le président prie le notaire d'acter que:

I.- Les associés présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Il ressort de la liste de présence que les cinq cents (500) parts, représentant l'intégralité du capital social sont
représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur
tous les points portés à l'ordre du jour, dont les associés ont été préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:
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Ordre du jour:

1.- Augmentation du capital social à concurrence d’un montant de EUR 31.000 (trente et un mille euros) pour le porter
de son montant actuel de EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros) à EUR 43.500 (quarante et trois mille cinq cents
euros) par l’émission de 1.240 (mille deux cent quarante) parts sociales nouvelles d’une valeur nominale de EUR 25 (vingt
cinq euros) chacune, par apport en numéraire.

2.- Modification afférente de l’article 6 des statuts

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l'unanimité:

Première résolution

Il est décidé d’augmenter le capital social à concurrence de EUR 31.000 (trente et un mille euros) pour le porter de
son montant actuel de EUR 12.500 (douze mille cinq cent euros) à EUR 43.500 (quarante et trois mille cinq cents euros)
par l’émission de 1.240 (mille deux cent quarante) parts sociales nouvelles d’une valeur nominale de EUR 25 (vingt cinq
euros) chacune.

Deuxième résolution

Ayant constaté la renonciation par PATRIMONIUM CONSULTANTS Sàrl à son droit préférentiel de souscription, il
est décidé d’admettre à la souscription des 1.240 (mille deux cent quarante) parts sociales comme suit:

GRUPO TINEL S.A., société de droit panaméen ayant son siège social à la ville de Panama, République du Panama
immatriculée au Registro Publico, Departamento de Personas, a Ficha 803340, Document 2389496 le 21 mai 2013, pour
620 (six cent vingt) parts sociales et

MAUZO INTERNATIONAL S.A., société de droit panaméen ayant son siège social à la ville de Panama, République
du Panama immatriculée au Registro Publico, Departamento de Personas, a Ficha 803564, Document 2390956 le 22 mai
2013, pour 620 (six cent vingt) parts sociales.

Intervention - Souscription - Libération

Ensuite les souscripteurs prédésignés, représentés par Me Beatriz Garcia, prénommée, en vertu de procurations sous
seing privé, ont déclaré souscrire aux 1.240 (mille deux cent quarante) parts sociales nouvelles, et les libérer intégralement
en numéraire, de sorte que la société a dès maintenant à sa libre et entière disposition la somme de EUR 31.000 (trente
et un mille euros), ainsi qu’il a été justifié au notaire instrumentant par la résolution d’un certificat bancaire.

Troisième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, il est décidé de modifier l’article 6 des
statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social est fixé à quarante et trois mille cinq cents Euros (43.500,- EUR) représenté par mille sept
cent quarante (1.740) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune, toutes souscrites et
entièrement libérées.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nulle préjudice à la somme de mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: C. WOHL, B. GARCIA, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 6 août 2013. Relation: LAC/2013/36792. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Référence de publication: 2013115864/68.

(130141238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Irik Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 179.432.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-fifth day of July.

Before the undersigned Maître Edouard DELOSCH, notary, residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg.
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THERE APPEARED

INTERNATIONAL PYRAMIDE HOLDINGS (LUXEMBOURG) S.A., a company having its registered office at 46A,
Avenue John F Kennedy, L-1855 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies' register under
section B number 46.448, here represented by Mr Vincent van den Brink, private employee, residing professionally in
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxy-holder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as hereabove stated, has requested the officiating notary to document the following
articles of incorporation of a "Société à responsabilité limitée", private limited liability company (the "Articles"), it deems
to incorporate as shareholder or with any person or entity which may become shareholder of this company in the future.

Art. 1. Name. There is hereby formed a "Société à responsabilité limitée", private limited liability company under the
name "Irik Investment S.à r.l." (the "Company") governed by the present Articles of incorporation and by current Lu-
xembourg laws, and in particular the law of August 10 th , 1915 on commercial companies (the "Law"), and the law of
September 18 th , 1933 and of December 28 th , 1992 on "Sociétés à responsabilité limitée".

Art. 2. Object. The purpose of the Company shall be the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad,
in any companies or enterprises in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company
may in particular acquire by way of subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and
securities of whatever nature, including bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more
generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in
the creation, development and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and mana-
gement of a portfolio of patents and other intellectual property rights.

The Company may borrow in any way form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt or other equity securities. The Company may lend funds, including
the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
companies which form part of the same group of companies as the Company. It may also give guarantees and grant security
interests in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or
any other companies, which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may further mortgage, pledge, hypothecate, transfer or otherwise encumber all or some of its assets.
The Company may generally employ any techniques and utilise any instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit risk,
currency fluctuations risk, interest rate fluctuation risk and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to
real estate or movable property.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions, which may be or
are conducive to the above-mentioned paragraphs of this Article 2.

Art. 3. Registered office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

The registered office of the Company may be transferred within the municipality of Luxembourg by decision of the
board of managers.

The registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg or
abroad by means of a resolution of an extraordinary general meeting of shareholder(s) deliberating in the manner provided
by the Law.

The Company may have offices and branches (whether or not a permanent establishment) both in Luxembourg and
abroad.

In the event that the board of managers should determine that extraordinary political, economic or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the
board of managers of the Company.

Art. 4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of any
shareholder.

Art. 5. Capital. The capital of the Company is set at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euro) represented
by 1,250,000 (one million two hundred and fifty thousand) shares with a nominal value of EUR 0.01 (one Cent) each.
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The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholder
(s) adopted in the same manner required for amendment of the Articles.

Art. 6. Shares. Each share of the Company confers an identical voting right and each shareholder has voting rights
commensurate to his shareholding.

The shares are freely transferable among the shareholders.

Shares may not be transferred to non-shareholders unless shareholders representing at least three-quarter of the
share capital shall have agreed thereto in a general meeting.

Furthermore it is referred to the provisions of articles 189 and 190 of the Law.

The shares are indivisible with regard to the Company, which admits only one owner per share.

The Company shall have power to redeem its own shares. Such redemption shall be carried out by a unanimous
resolution of an extraordinary general meeting of the shareholder(s), representing the entirety of the subscribed capital
of the Company.

Art. 7. Management. The Company is managed by one or several managers. In case of plurality of managers, the
managers constitute a board of managers composed of two classes of managers (A and B).

The manager(s) need not be shareholders of the Company.

The managers shall be appointed by a resolution of the general meeting of shareholders taken by simple majority of
the votes cast, or, in case of sole shareholder, by decision of the sole shareholder which determines their powers, their
remuneration and the duration of their mandate. The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the
case may be) may, at any time and ad nutum, remove and replace any manager.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders or to the sole
shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers.

Art. 8. Representation. The signature of the sole manager shall bind the Company. In the case of plurality of managers,
the Company shall be bound at any time by the joint signature of a class A manager together with a class B manager or
by the joint signature of two managers B for any engagement under an amount previously determined by the board of
managers. The board of managers may from time to time sub-delegate its powers for specific tasks to one or several ad
hoc agent(s) who need not be shareholder(s) or manager(s) of the Company.

The board of managers will determine the powers, duties and remuneration (if any) of its agent(s), the duration of the
period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

Art. 9. Procedure. In case of plurality of managers, the board of managers shall choose from among its members a
chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes
of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet when convened by one manager.

Notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers in advance of the time set for such
meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minute of the meeting.

Any such notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted.

Notice can be given to each manager by word of mouth, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means.

The notice may be waived by the consent, in writing or by fax or any other electronic means of communication of
each manager.

The meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented.

A majority of managers present in person, by proxy or by representative are a quorum, provided that there is one
class A manager and one class B manager present.

Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by fax or any other electronic means of
communication, another manager as his proxy. A manager may represent more than one manager.

Any and all managers may participate in a meeting of the board of managers by phone, videoconference, or electronic
means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time. Such participation in a meeting
is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the managers.

Except as otherwise required by these Articles, decisions of the board are adopted by at least a simple majority of the
managers present or represented and composed of at least one vote of each class of managers.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a meeting
of the board of managers.

In such cases, resolutions or decisions shall be expressly taken, either formulated in writing by circular way, transmitted
by ordinary mail, electronic mail or fax, or by phone, teleconferencing or and other suitable telecommunication means.

A written resolution can be documented in a single document or in several separate documents having the same
content.

The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman.
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Art. 10. Liability of the managers. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning
the commitments regularly taken by him in the name of the Company; as a representative of the Company he is only
responsible for the execution of his mandate.

Art. 11. General meetings of shareholders. General meetings of shareholders are convened by the board of managers,
failing which by shareholders representing more than half of the capital of the Company.

Written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall
specify the time and place of the meeting.

If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed on
the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.

Any shareholder may act at any general meeting by appointing in writing another person who need not be shareholder.

Resolutions at the meetings of shareholders are validly taken in so far as they are adopted by shareholders representing
more than half of the share capital of the Company.

However, resolutions to amend the Articles shall only be taken by an extraordinary general meeting of shareholder
(s) at a majority in number of shareholders representing at least three-quarters of the share capital of the Company.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the provisions of the Law.

As a consequence thereof, the sole shareholder takes all decisions that exceed the powers of the board of managers.

Art. 12. Annual general meeting. An annual general meeting of shareholders approving the annual accounts shall be
held annually, at the latest within six months after the close of the accounting year at the registered office of the Company
or at such other place as may be specified in the notice of the meeting.

Art. 13. Financial year. The Company's financial year begins on the 1 st January and closes on the 31 st December.

Art. 14. Annual accounts. At the end of each financial year, the board of managers will draw up the annual accounts
of the Company, which will contain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities.

Each shareholder may inspect annual accounts at the registered office of the Company.

Art. 15. Supervision of the company. If the shareholders number exceeds twenty-five, the supervision of the Company
shall be entrusted to one or more statutory auditor (commissaire), who may or may not be shareholder(s).

Each statutory auditor shall serve for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders following
appointment.

At the end of this period, the statutory auditor(s) can be renewed in its/their function by a new resolution of the
general meeting of shareholders.

Where the thresholds of article 35 of the Law of 19 December 2002 on the register of commerce and companies and
accounting and annual accounts, as amended, are met, the Company shall have its annual accounts audited by one or
more qualified auditor (réviseurs d'entreprises) appointed by the general meeting of shareholders or the sole shareholder
(as the case may be) amongst the members of the "Institut des réviseurs d'entreprises".

Notwithstanding the thresholds above mentioned, at any time, one or more qualified auditor may be appointed by
resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) that shall decide the
terms and conditions of his/their mandate.

Art. 16. Allocation of profits. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs,
amortizations, charges and provisions represents the net profit of the Company.

Every year, five percent (5%) of the net profit will be transferred to the legal reserve. This deduction ceases to be
compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued capital.

The general meeting of shareholders may decide, at the majority vote determined by the Law, that the excess be
distributed to the shareholders proportionally to the shares they hold, as dividends or be carried forward or transferred
to an extraordinary reserve.

Art. 17. Interim dividends. Notwithstanding the provisions of article 16 of the Articles and subject to the prior approval
or ratification by the general meeting of shareholders, the board of managers may decide to pay interim dividends before
the end of the current financial year, on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available
for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of
the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward
losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or the Articles.

Art. 18. Winding-up - Liquidation. The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law,
or the sole shareholder (as the case may be) may decide the dissolution and the liquidation of the Company as well as
the terms thereof.

The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the general
meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) which will specify their powers and determine their
remuneration.
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When the liquidation of the Company is closed, the assets of the Company will be allocated to the shareholder(s)
proportionally to the shares they hold.

Art. 19. General provision. Reference is made to the provisions of the Law for which no specific provision is made in
these Articles.

Art. 20. Transitory measures. Exceptionally the first financial year shall begin today and end on the 31 st day of De-
cember 2013.

Subscription and Payment

The one million two hundred and fifty thousand (1,250,000) shares have been subscribed by INTERNATIONAL PY-
RAMIDE HOLDINGS (LUXEMBOURG) S.A., prenamed.

All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand and five hundred Euro
(EUR 12,500.-), is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand Euro (EUR 1,000.-).

Resolutions of the sole associate

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entirety of the sub-
scribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:

Is appointed as manager for an undetermined duration, Manacor (Luxembourg) S.A., a company having its registered
office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg
trade and companies' register under section B number 9.098.

2) The Company shall have its registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing
party represented as stated hereabove, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version;
on request of the same party and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version
will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary have set hand and seal in Luxembourg, on the day named at the beginning
of this document.

The document having been read to the proxy-holder of the appearing party, known to the notary by name, first name,
civil status and residence, said person signed with us, the Notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mil treize, le vingt-cinquième jour de juillet.

Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU

INTERNATIONAL PYRAMIDE HOLDINGS (LUXEMBOURG) S.A., société constituée selon les lois du Grand-Duché
de Luxembourg ayant son siège social à 46A, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, immatriculée au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg section B sous le numéro 46.448, ici représentée par Monsieur Vincent van
den Brink, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing
privé.

La procuration signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis du notaire instrumentaire qu'il dresse comme suit les statuts
(les «Statuts») d'une société à responsabilité limitée qu'il déclare constituer comme associé ou avec toute personne ou
entité qui deviendrait associé de la société par la suite:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est constitué par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination
«Irik Investment S.à r.l.» (la «Société»), régie par les présents Statuts et par les lois luxembourgeoises actuellement en
vigueur et en particulier la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la «Loi»), et les lois du 18 septembre 1933
et 28 décembre 1992 sur les sociétés à responsabilité limitée.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est l'acquisition d'intérêts de propriété, au Grand-duché de Luxembourg ou à
l'étranger, dans toutes sociétés ou entreprises, sous quelque forme que ce soit ainsi que la gestion de ces intérêts de
propriété. La Société peut notamment acquérir par voie de souscription, achat ou échange ou par tout autre moyen
toutes valeurs, actions et titres/garanties de quelque nature que ce soit en ce compris les obligations, certificats, certificats
de dépôt et tous autres instruments et plus généralement tous titres/garanties, instruments financiers émis par une entité
privée ou publique quelle qu'elle soit. La Société peut également participer dans la création, le développement et le
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contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut également investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de
brevets et autres droits de propriété intellectuelle.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, par voie
de placement privé, à l'émission de créances et obligations et autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de créances
négociables. La Société peut prêter des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations
à ses filiales, sociétés affiliées et sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société. Elle peut également
consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de
ses filiales, sociétés affiliées ou sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut en outre gager, hypothéquer, céder ou de tout autre manière grever tout ou partie de ses actifs. La
Société peut en général employer toutes techniques et utiliser tous instruments en relation avec ses investissements en
vue de leur gestion optimale, incluant les techniques et instruments en vue de protéger la société contre les risques de
crédit, de fluctuation des devises et des taux d'intérêts et autres risques.

La Société peut exercer toutes activités commerciales, financières ou industrielles et effectuer toutes transactions dans
le domaine immobilier ou relatives à des biens immobiliers.

La Société peut exercer toutes activités commerciales, financières ou industrielles qui peuvent être ou qui sont con-
formes aux paragraphes mentionnés ci-dessus dans cet Article.

Art. 3. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Il pourra être transféré en tout autre lieu de la commune de Luxembourg par décision du conseil de gérance.

Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger par décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés prise dans les conditions requises par les Statuts.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou des succursales (permanents ou non) au Luxembourg et à l'étranger.

Au cas où le conseil de gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou
social de nature à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège
avec l'étranger, se sont produits ou sont imminents, elle pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise. Pareille mesure
temporaire sera prise et portée à la connaissance des tiers par le conseil de gérance de la Société.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 5. Capital. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros), représenté par 1.250.000 (un
million deux cent cinquante mille)) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 0,01 (un cent) chacune.

Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des associés adoptée
dans les conditions requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales. Chaque part sociale confère un droit de vote identique et chaque associé dispose de droits de
vote proportionnels à sa participation au capital social.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée sans l'agrément donné par
les associés représentant au moins les trois quarts du capital social réunis en assemblée générale.

Pour le surplus, les dispositions des articles 189 et 190 de la loi coordonnée sur les sociétés commerciales s'appli-
queront.

Les parts sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elle.

La Société pourra procéder au rachat de ses propres parts sociales.

Un tel rachat ne pourra être décidé que par une résolution unanime de l'assemblée générale extraordinaire des associés
représentant la totalité du capital souscrit de la Société.

Art. 7. Gérance. La société sera gérée par au moins un gérant. Dans le cas où plus d'un gérant serait nommé, les gérants
formeront un conseil de gérance composé au moins d'un gérant de classe A et d'un gérant de classe B.

Les gérants peuvent ne pas être associés.

Les gérants sont désignés par décision de l'assemblée générale des associés délibérant à la majorité simple des voix,
ou le cas échéant, par décision de l'associé unique qui détermine l'étendue de leurs pouvoirs, leur rémunération et la
durée de leur mandat. L'assemblée générale des associés ou le cas échéant, l'associé unique, pourra à tout moment, et
ad nutum révoquer et remplacer tout gérant.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés ou le cas échéant à l'associé unique,
par la Loi ou les Statuts seront de la compétence du conseil de gérance.

Art. 8. Représentation. Dans le cas d'un gérant unique, la seule signature de ce gérant liera la Société. Dans le cas de
pluralité de gérants, la Société sera engagée par la signature collective d'un gérant de classe A et un gérant de classe B
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ou par la signature conjointe de deux gérants de classe B pour tout engagement inférieur à un montant préalablement
déterminé par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance peut ponctuellement subdéléguer ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs
agents ad hoc, lequel peut ne pas être associé(s) ou gérant(s) de la Société.

Le conseil de gérance détermine les responsabilités et la rémunération (s'il y a lieu) de ce(s) agent(s), la durée de son/
leurs mandat(s) ainsi que toutes autres conditions de son/leurs mandat(s).

Art. 9. Procédure. En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance choisit parmi ses membres un président. Il peut
également choisir un secrétaire, lequel n'est pas nécessairement gérant, qui est responsable de la rédaction du procès-
verbal de réunion du conseil de gérance ou pour d'autres fins telles que spécifiées par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunit sur convocation de l'un d'entre eux.

Une convocation à une réunion du conseil de gérance devra être adressée à chacun des gérants avant la date fixée
pour cette réunion, sauf urgence, dont la nature devra alors figurer dans le procès-verbal de réunion.

Toute convocation devra spécifier l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la réunion.

Convocation peut être adressée à chaque gérant oralement, par écrit, télécopie ou tout autre moyen électronique de
communication approprié.

Il peut être renoncé à la convocation par consentement écrit, par télécopie ou tout autre moyen électronique de
communication approprié de chaque gérant.

La réunion est valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants sont présents ou dûment représentés.

Deux gérants présents en personne, par procuration ou par mandataire forment le quorum, avec au moins un gérant
de classe A et un gérant de classe B.

Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant pour le
représenter. Un gérant peut représenter plus d'un gérant.

Tout gérant peut assister à une réunion du conseil de gérance par téléphone, vidéoconférence, ou tout autre moyen
de télécommunication approprié permettant à toutes les personnes participant à la réunion de s'entendre en même temps.
Une telle participation à une réunion est réputée équivalente à une participation en personne à une réunion des gérants.

Sauf dispositions contraires des Statuts, les décisions du conseil de gérance sont adoptées par majorité simple des
gérants, présents ou représentés composée au moins par une voie de chaque catégorie de gérants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produit effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil de gérance.

Dans ce cas, les résolutions ou décisions sont expressément prises, soit formulées par écrit par voie circulaire, par
courrier ordinaire, électronique ou télécopie, soit par téléphone, téléconférence ou autre moyen de télécommunication
approprié.

Une résolution écrite peut être documentée par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même
contenu.

Les délibérations du conseil de gérance sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par le président.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle
quant aux engagements régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire de la Société, il n'est responsable
que de l'exécution de son mandat.

Art. 11. Assemblées générales des associés. Les assemblées générales des associés sont convoquées par le conseil de
gérance ou, à défaut, par des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Une convocation écrite à une assemblée générale indiquant l'ordre du jour est faite conformément à la Loi et est
adressée à chaque associé. Toutes les convocations doivent spécifier la date et le lieu de l'assemblée.

Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés de
l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut se faire représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit un tiers qui peut ne pas être
associé.

Les résolutions ne sont valablement adoptées en assemblées générales que pour autant qu'elles soient prises par des
associés représentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des
associés représentant au moins trois quarts du capital social.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la Loi.

En conséquence, l'associé unique prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du conseil de gérance.

Art. 12. Assemblée générale annuelle. Une assemblée générale des associés se réunira annuellement pour l'approbation
des comptes annuels, au plus tard dans les six mois de la clôture de l'exercice social, au siège de la Société ou en tout
autre lieu à spécifier dans la convocation de cette assemblée.
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Art. 13. Exercice social. L'exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 14. Comptes annuels. A la clôture de chaque exercice social, le conseil de gérance établira les comptes annuels
qui contiendront l'inventaire des avoirs de la Société et de toutes ses dettes actives et passives.

Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte de profits
et pertes.

Art. 15. Surveillance de la société. Si le nombre des associés excède vingt-cinq, la surveillance de la société sera confiée
à un ou plusieurs commissaire(s), qui peut ne pas être associé.

Chaque commissaire sera nommé pour une période expirant à la date de l'assemblée générale des associés suivant sa
nomination.

A l'expiration de cette période, le(s) commissaire(s) pourra/pourront être renouvelé(s) dans ses/leurs fonction(s) par
une nouvelle décision de l'assemblée générale des associés.

Lorsque les seuils fixés par l'article 35 de la loi de 19 Décembre 2002 sur le registre de commerce et des sociétés,
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels, telle que modifiée, seront atteints, la Société confiera le contrôle de ses
comptes à un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises désigné(s) par résolution de l'assemblée générale des associés ou le
cas échéant par l'associé unique, parmi les membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises.

Nonobstant les seuils ci dessus mentionnés, à tout moment, un ou plusieurs réviseurs peuvent être nommés par
résolution de l'assemblée générale des associés ou le cas échéant de l'associé unique, qui décide des termes et conditions
de son/leurs mandat(s).

Art. 16. Répartition des bénéfices. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais,
charges, amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social.

L'assemblée générale des associés peut décider, à la majorité des voix telle que définie par la Loi, de distribuer au titre
de dividendes le solde du bénéfice net entre les associés proportionnellement à leurs parts sociales, ou de l'affecter au
compte report à nouveau ou à un compte de réserve spéciale.

Art. 17. Dividende intérimaire. Nonobstant les dispositions de l'article seize des Statuts, et sous réserve d'une appro-
bation préalable ou ratification de l'assemblée générale des associés, le conseil de gérance peut décider de payer des
acomptes sur dividendes en cours d'exercice social sur base d'un état comptable duquel il devra ressortir que des fonds
suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables
mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

Art. 18. Dissolution - Liquidation. L'assemblée générale des associés, statuant à la majorité des voix telle que fixée par
la Loi, ou le cas échéant l'associé unique peut décider la dissolution ou la liquidation de la Société ainsi que les termes et
conditions de celle-ci.

La liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés
par l'assemblée générale des associés ou l'associé unique, le cas échéant, qui détermine leurs pouvoirs et rémunérations.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés proportionnellement à leur participation.

Art. 19. Disposition générale. Il est renvoyé aux dispositions de la Loi pour l'ensemble des points au regard desquels
les présents statuts ne contiennent aucune disposition spécifique.

Art. 20. Disposition transitoire. Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de la constitution pour
finir le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

INTERNATIONAL PYRAMIDE HOLDINGS (LUXEMBOURG) S.A., prénommée, a souscrit un million deux cent cin-
quante mille (1.250.000) parts sociales.

Toutes les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (EUR 12.500,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille euros (EUR 1.000,-).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:
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1) Est nommée gérante pour une durée indéterminée Manacor (Luxembourg) S.A., une société constituée selon les
lois de Luxembourg ayant son siège social à 46A, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, immatriculée au registre
de commerce et de sociétés de Luxembourg section B sous le numéro 9.098.

2) Le siège social de la Société est établi au 46A, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par les présentes qu'à la requête de la partie comparante,
représentée comme dit ci-avant, les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête
de la même partie et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, es qualités qu'il agit, connu du

notaire instrumentant par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec nous notaire le présent acte.
Signé: V. VAN DEN BRINK, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch, le 26 juillet 2013. Relation: DIE/2013/9329. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé) pd: RECKEN.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 12 août 2013.

Référence de publication: 2013116117/408.
(130140932) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Edcon (BC), Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1748 Luxembourg, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 127.688.

L'an deux mille treize, le premier juillet,
par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Edgars Holding Limited, une limited company constituée suivant les lois des Iles Caïmanes, ayant son siège social à

Walkers House, 87, Mary Street, George Town, Grand Cayman, KY - KY1-9002, Cayman Islands, et, inscrite auprès du
Registrar of companies Cayman Islands sous le numéro WK-186467 (ci-après l’«Associé Unique»),

ici représentée par Madame Linda Sodomova, avec adresse professionnelle à L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou
Hemmer,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 27 juin 2013.
La procuration signée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au

présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
La comparante est l'associée unique de Edcon (BC) (ci-après la «Société»), une société à responsabilité limitée, ayant

son siège social à L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann, inscrite auprès du Registre du Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous la section B, numéro 127.688, constituée suivant acte notarié en date du 5 avril 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association, numéro 1306 du 29 juin 2007.

Les statuts de la Société ont été modifiés la dernière fois par acte notarié en date 29 novembre 2011, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 199 du 24 janvier 2012.

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, représentant l'intégralité du capital social de la Société, a
ensuite requis le notaire soussigné de prendre acte de ses résolutions comme suit:

Première résolution:

L'Associé Unique décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la Société de L-5365 Munsbach, 9A, rue
Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Deuxième résolution:

Suite à la résolution qui précède, l'Associé Unique décide de modifier, dans ses versions anglaise et française, l'article
5 des statuts de la Société pour lui donner désormais la teneur suivante:

Version anglaise:

" Art. 5. The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven, Grand Duchy of
Luxembourg."

Version française:

« Art. 5. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.»
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Troisième résolution:

Suite aux résolutions qui précèdent, l'Associé Unique décide de modifier avec effet immédiat l'adresse professionnelle
des gérants de la Société, Ailbhe Jennings et Aurélien Vasseur, et de la fixer à la nouvelle adresse du siège social de la
Société, savoir L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Quatrième résolution:

L'Associé Unique décide de modifier avec effet immédiat l'adresse de son siège social et de la fixer à la nouvelle adresse,
savoir Maples Corporate Services Limited, Ugland House, South Church Street, P.O. Box 309, George Town, Grand
Cayman KY1-1104, Cayman Islands.

Dont acte, fait et passé à Munsbach, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, ledit mandataire a signé avec le notaire
le présent acte.

Signé: L. Sodomova, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 05 juillet 2013. REM/2013/1181. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013116034/53.

(130140960) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

RA2S S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 150.833.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013115683/9.

(130140495) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Saint Ange S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1220 Luxembourg, 224, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 116.000.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013115691/9.

(130139973) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Itos Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 179.425.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-fifth day of July.

Before the undersigned Maître Edouard DELOSCH, notary, residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

INTERNATIONAL PYRAMIDE HOLDINGS (LUXEMBOURG) S.A., a company having its registered office at 46A,
Avenue John F Kennedy, L-1855 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies' register under
section B number 46.448, here represented by Mr Vincent van den Brink private employee, residing professionally in
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, initialled "ne varietur" by the proxy-holder of the appearing party and the notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as hereabove stated, has requested the officiating notary to document the following
articles of incorporation of a "Société à responsabilité limitée", private limited liability company (the "Articles"), it deems
to incorporate as shareholder or with any person or entity which may become shareholder of this company in the future.

117784



L U X E M B O U R G

Art. 1. Name. There is hereby formed a "Société à responsabilité limitée", private limited liability company under the
name "Itos Holding S.à r.l." (the "Company") governed by the present Articles of incorporation and by current Luxem-
bourg laws, and in particular the law of August 10 th , 1915 on commercial companies (the "Law"), and the law of September
18 th , 1933 and of December 28 th , 1992 on "Sociétés à responsabilité limitée".

Art. 2. Object. The purpose of the Company shall be the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad,
in any companies or enterprises in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company
may in particular acquire by way of subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and
securities of whatever nature, including bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more
generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in
the creation, development and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and mana-
gement of a portfolio of patents and other intellectual property rights.

The Company may borrow in any way form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt or other equity securities. The Company may lend funds, including
the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
companies which form part of the same group of companies as the Company. It may also give guarantees and grant security
interests in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or
any other companies, which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may further mortgage, pledge, hypothecate, transfer or otherwise encumber all or some of its assets.
The Company may generally employ any techniques and utilise any instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit risk,
currency fluctuations risk, interest rate fluctuation risk and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to
real estate or movable property.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions, which may be or
are conducive to the above-mentioned paragraphs of this Article 2.

Art. 3. Registered office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

The registered office of the Company may be transferred within the municipality of Luxembourg by decision of the
board of managers.

The registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg or
abroad by means of a resolution of an extraordinary general meeting of shareholder(s) deliberating in the manner provided
by the Law.

The Company may have offices and branches (whether or not a permanent establishment) both in Luxembourg and
abroad.

In the event that the board of managers should determine that extraordinary political, economic or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the
board of managers of the Company.

Art. 4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of any
shareholder.

Art. 5. Capital. The capital of the Company is set at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euro) represented
by 1,250,000 (one million two hundred and fifty thousand) shares with a nominal value of EUR 0.01 (one Cent) each.

The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholder
(s) adopted in the same manner required for amendment of the Articles.

Art. 6. Shares. Each share of the Company confers an identical voting right and each shareholder has voting rights
commensurate to his shareholding.

The shares are freely transferable among the shareholders.

Shares may not be transferred to non-shareholders unless shareholders representing at least three-quarter of the
share capital shall have agreed thereto in a general meeting.

Furthermore it is referred to the provisions of articles 189 and 190 of the Law.

The shares are indivisible with regard to the Company, which admits only one owner per share.
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The Company shall have power to redeem its own shares. Such redemption shall be carried out by a unanimous
resolution of an extraordinary general meeting of the shareholder(s), representing the entirety of the subscribed capital
of the Company.

Art. 7. Management. The Company is managed by one or several managers. In case of plurality of managers, the
managers constitute a board of managers composed of two classes of managers (A and B).

The manager(s) need not be shareholders of the Company.
The managers shall be appointed by a resolution of the general meeting of shareholders taken by simple majority of

the votes cast, or, in case of sole shareholder, by decision of the sole shareholder which determines their powers, their
remuneration and the duration of their mandate. The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the
case may be) may, at any time and ad nutum, remove and replace any manager.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders or to the sole
shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers.

Art. 8. Representation. The signature of the sole manager shall bind the Company. In the case of plurality of managers,
the Company shall be bound at any time by the joint signature of a class A manager together with a class B manager or
by the joint signature of two managers B for any engagement under an amount previously determined by the board of
managers. The board of managers may from time to time sub-delegate its powers for specific tasks to one or several ad
hoc agent(s) who need not be shareholder(s) or manager(s) of the Company.

The board of managers will determine the powers, duties and remuneration (if any) of its agent(s), the duration of the
period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

Art. 9. Procedure. In case of plurality of managers, the board of managers shall choose from among its members a
chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes
of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet when convened by one manager.
Notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers in advance of the time set for such

meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minute of the meeting.
Any such notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted.
Notice can be given to each manager by word of mouth, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means.
The notice may be waived by the consent, in writing or by fax or any other electronic means of communication of

each manager.
The meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented.
A majority of managers present in person, by proxy or by representative are a quorum, provided that there is one

class A manager and one class B manager present.
Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by fax or any other electronic means of

communication, another manager as his proxy. A manager may represent more than one manager.
Any and all managers may participate in a meeting of the board of managers by phone, videoconference, or electronic

means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time. Such participation in a meeting
is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the managers.

Except as otherwise required by these Articles, decisions of the board are adopted by at least a simple majority of the
managers present or represented and composed of at least one vote of each class of managers.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a meeting
of the board of managers.

In such cases, resolutions or decisions shall be expressly taken, either formulated in writing by circular way, transmitted
by ordinary mail, electronic mail or fax, or by phone, teleconferencing or and other suitable telecommunication means.

A written resolution can be documented in a single document or in several separate documents having the same
content.

The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman.

Art. 10. Liability of the managers. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning
the commitments regularly taken by him in the name of the Company; as a representative of the Company he is only
responsible for the execution of his mandate.

Art. 11. General meetings of shareholders. General meetings of shareholders are convened by the board of managers,
failing which by shareholders representing more than half of the capital of the Company.

Written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall
specify the time and place of the meeting.

If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed on
the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.

Any shareholder may act at any general meeting by appointing in writing another person who need not be shareholder.

117786



L U X E M B O U R G

Resolutions at the meetings of shareholders are validly taken in so far as they are adopted by shareholders representing
more than half of the share capital of the Company.

However, resolutions to amend the Articles shall only be taken by an extraordinary general meeting of shareholder
(s) at a majority in number of shareholders representing at least three-quarters of the share capital of the Company.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the provisions of the Law.

As a consequence thereof, the sole shareholder takes all decisions that exceed the powers of the board of managers.

Art. 12. Annual general meeting. An annual general meeting of shareholders approving the annual accounts shall be
held annually, at the latest within six months after the close of the accounting year at the registered office of the Company
or at such other place as may be specified in the notice of the meeting.

Art. 13. Financial year. The Company's financial year begins on the 1 st January and closes on the 31 st December.

Art. 14. Annual accounts. At the end of each financial year, the board of managers will draw up the annual accounts
of the Company, which will contain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities.

Each shareholder may inspect annual accounts at the registered office of the Company.

Art. 15. Supervision of the company. If the shareholders number exceeds twenty-five, the supervision of the Company
shall be entrusted to one or more statutory auditor (commissaire), who may or may not be shareholder(s).

Each statutory auditor shall serve for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders following
appointment.

At the end of this period, the statutory auditor(s) can be renewed in its/their function by a new resolution of the
general meeting of shareholders.

Where the thresholds of article 35 of the Law of 19 December 2002 on the register of commerce and companies and
accounting and annual accounts, as amended, are met, the Company shall have its annual accounts audited by one or
more qualified auditor (réviseurs d'entreprises) appointed by the general meeting of shareholders or the sole shareholder
(as the case may be) amongst the members of the "Institut des réviseurs d'entreprises".

Notwithstanding the thresholds above mentioned, at any time, one or more qualified auditor may be appointed by
resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) that shall decide the
terms and conditions of his/their mandate.

Art. 16. Allocation of profits. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs,
amortizations, charges and provisions represents the net profit of the Company.

Every year, five percent (5%) of the net profit will be transferred to the legal reserve. This deduction ceases to be
compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued capital.

The general meeting of shareholders may decide, at the majority vote determined by the Law, that the excess be
distributed to the shareholders proportionally to the shares they hold, as dividends or be carried forward or transferred
to an extraordinary reserve.

Art. 17. Interim dividends. Notwithstanding the provisions of article 16 of the Articles and subject to the prior approval
or ratification by the general meeting of shareholders, the board of managers may decide to pay interim dividends before
the end of the current financial year, on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available
for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of
the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward
losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or the Articles.

Art. 18. Winding-up - Liquidation. The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law,
or the sole shareholder (as the case may be) may decide the dissolution and the liquidation of the Company as well as
the terms thereof.

The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the general
meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) which will specify their powers and determine their
remuneration.

When the liquidation of the Company is closed, the assets of the Company will be allocated to the shareholder(s)
proportionally to the shares they hold.

Art. 19. General provision. Reference is made to the provisions of the Law for which no specific provision is made in
these Articles.

Art. 20. Transitory measures. Exceptionally the first financial year shall begin today and end on the 31 st day of De-
cember 2013.

Subscription and payment

The one million two hundred and fifty thousand (1,250,000) shares have been subscribed by INTERNATIONAL PY-
RAMIDE HOLDINGS (LUXEMBOURG) S.A., prenamed.
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All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand and five hundred Euro
(EUR 12,500.-), is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand Euro (EUR 1,000.-).

Resolutions of the sole associate

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named person, representing the entirety of the sub-
scribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:

Is appointed as manager for an undetermined duration, Manacor (Luxembourg) S.A., a company having its registered
office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg
trade and companies' register under section B number 9.098.

2) The Company shall have its registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing
party represented as stated hereabove, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version;
on request of the same party and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version
will prevail.

In faith of which we, the undersigned notary have set hand and seal in Luxembourg, on the day named at the beginning
of this document.

The document having been read to the proxy-holder of the appearing party, known to the notary by name, first name,
civil status and residence, said person signed with us, the Notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mil treize, le vingt-cinquième jour de juillet.

Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

INTERNATIONAL PYRAMIDE HOLDINGS (LUXEMBOURG) S.A., société constituée selon les lois du Grand-Duché
de Luxembourg ayant son siège social à 46A, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, immatriculée au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg section B sous le numéro 46.448, ici représentée par Monsieur Vincent van
den Brink, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing
privé.

La procuration signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis du notaire instrumentais qu'il dresse comme suit les statuts
(les «Statuts») d'une société à responsabilité limitée qu'il déclare constituer comme associé ou avec toute personne ou
entité qui deviendrait associé de la société par la suite:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est constitué par les présentes une société à responsabilité limitée sous la dénomination
«Itos Holding S.à r.l.» (la «Société»), régie par les présents Statuts et par les lois luxembourgeoises actuellement en vigueur
et en particulier la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la «Loi»), et les lois du 18 septembre 1933 et 28
décembre 1992 sur les sociétés à responsabilité limitée.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est l'acquisition d'intérêts de propriété, au Grand-duché de Luxembourg ou à
l'étranger, dans toutes sociétés ou entreprises, sous quelque forme que ce soit ainsi que la gestion de ces intérêts de
propriété. La Société peut notamment acquérir par voie de souscription, achat ou échange ou par tout autre moyen
toutes valeurs, actions et titres/garanties de quelque nature que ce soit en ce compris les obligations, certificats, certificats
de dépôt et tous autres instruments et plus généralement tous titres/garanties, instruments financiers émis par une entité
privée ou publique quelle qu'elle soit. La Société peut également participer dans la création, le développement et le
contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut également investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de
brevets et autres droits de propriété intellectuelle.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, par voie
de placement privé, à l'émission de créances et obligations et autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de créances
négociables. La Société peut prêter des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations
à ses filiales, sociétés affiliées et sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société. Elle peut également
consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de
ses filiales, sociétés affiliées ou sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut en outre gager, hypothéquer, céder ou de tout autre manière grever tout ou partie de ses actifs. La
Société peut en général employer toutes techniques et utiliser tous instruments en relation avec ses investissements en
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vue de leur gestion optimale, incluant les techniques et instruments en vue de protéger la société contre les risques de
crédit, de fluctuation des devises et des taux d'intérêts et autres risques.

La Société peut exercer toutes activités commerciales, financières ou industrielles et effectuer toutes transactions dans
le domaine immobilier ou relatives à des biens immobiliers.

La Société peut exercer toutes activités commerciales, financières ou industrielles qui peuvent être ou qui sont con-
formes aux paragraphes mentionnés ci-dessus dans cet Article.

Art. 3. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre lieu de la commune de Luxembourg par décision du conseil de gérance.
Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger par décision de l'assemblée

générale extraordinaire des associés prise dans les conditions requises par les Statuts.
La Société pourra ouvrir des bureaux ou des succursales (permanents ou non) au Luxembourg et à l'étranger.
Au cas où le conseil de gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou

social de nature à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège
avec l'étranger, se sont produits ou sont imminents, elle pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise. Pareille mesure
temporaire sera prise et portée à la connaissance des tiers par le conseil de gérance de la Société.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.
Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 5. Capital. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros), représenté par 1.250.000 (un
million deux cent cinquante mille)) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 0,01 (un cent) chacune.

Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des associés adoptée
dans les conditions requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales. Chaque part sociale confère un droit de vote identique et chaque associé dispose de droits de
vote proportionnels à sa participation au capital social.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée sans l'agrément donné par

les associés représentant au moins les trois quarts du capital social réunis en assemblée générale.
Pour le surplus, les dispositions des articles 189 et 190 de la loi coordonnée sur les sociétés commerciales s'appli-

queront.
Les parts sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elle.
La Société pourra procéder au rachat de ses propres parts sociales.
Un tel rachat ne pourra être décidé que par une résolution unanime de l'assemblée générale extraordinaire des associés

représentant la totalité du capital souscrit de la Société.

Art. 7. Gérance. La société sera gérée par au moins un gérant. Dans le cas où plus d'un gérant serait nommé, les gérants
formeront un conseil de gérance composé au moins d'un gérant de classe A et d'un gérant de classe B.

Les gérants peuvent ne pas être associés.
Les gérants sont désignés par décision de l'assemblée générale des associés délibérant à la majorité simple des voix,

ou le cas échéant, par décision de l'associé unique qui détermine l'étendue de leurs pouvoirs, leur rémunération et la
durée de leur mandat. L'assemblée générale des associés ou le cas échéant, l'associé unique, pourra à tout moment, et
ad nutum révoquer et remplacer tout gérant.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés ou le cas échéant à l'associé unique,
par la Loi ou les Statuts seront de la compétence du conseil de gérance.

Art. 8. Représentation. Dans le cas d'un gérant unique, la seule signature de ce gérant liera la Société. Dans le cas de
pluralité de gérants, la Société sera engagée par la signature collective d'un gérant de classe A et un gérant de classe B
ou par la signature conjointe de deux gérants de classe B pour tout engagement inférieur à un montant préalablement
déterminé par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance peut ponctuellement subdéléguer ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs
agents ad hoc, lequel peut ne pas être associé(s) ou gérant(s) de la Société.

Le conseil de gérance détermine les responsabilités et la rémunération (s'il y a lieu) de ce(s) agent(s), la durée de son/
leurs mandat(s) ainsi que toutes autres conditions de son/leurs mandat(s).

Art. 9. Procédure. En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance choisit parmi ses membres un président. Il peut
également choisir un secrétaire, lequel n'est pas nécessairement gérant, qui est responsable de la rédaction du procès-
verbal de réunion du conseil de gérance ou pour d'autres fins telles que spécifiées par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunit sur convocation de l'un d'entre eux.
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Une convocation à une réunion du conseil de gérance devra être adressée à chacun des gérants avant la date fixée
pour cette réunion, sauf urgence, dont la nature devra alors figurer dans le procès-verbal de réunion.

Toute convocation devra spécifier l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la réunion.

Convocation peut être adressée à chaque gérant oralement, par écrit, télécopie ou tout autre moyen électronique de
communication approprié.

Il peut être renoncé à la convocation par consentement écrit, par télécopie ou tout autre moyen électronique de
communication approprié de chaque gérant.

La réunion est valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants sont présents ou dûment représentés.

Deux gérants présents en personne, par procuration ou par mandataire forment le quorum, avec au moins un gérant
de classe A et un gérant de classe B.

Chaque gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant pour le
représenter. Un gérant peut représenter plus d'un gérant.

Tout gérant peut assister à une réunion du conseil de gérance par téléphone, vidéoconférence, ou tout autre moyen
de télécommunication approprié permettant à toutes les personnes participant à la réunion de s'entendre en même temps.
Une telle participation à une réunion est réputée équivalente à une participation en personne à une réunion des gérants.

Sauf dispositions contraires des Statuts, les décisions du conseil de gérance sont adoptées par majorité simple des
gérants, présents ou représentés composée au moins par une voie de chaque catégorie de gérants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produit effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil de gérance.

Dans ce cas, les résolutions ou décisions sont expressément prises, soit formulées par écrit par voie circulaire, par
courrier ordinaire, électronique ou télécopie, soit par téléphone, téléconférence ou autre moyen de télécommunication
approprié.

Une résolution écrite peut être documentée par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même
contenu.

Les délibérations du conseil de gérance sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par le président.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle
quant aux engagements régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire de la Société, il n'est responsable
que de l'exécution de son mandat.

Art. 11. Assemblées générales des associés. Les assemblées générales des associés sont convoquées par le conseil de
gérance ou, à défaut, par des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Une convocation écrite à une assemblée générale indiquant l'ordre du jour est faite conformément à la Loi et est
adressée à chaque associé. Toutes les convocations doivent spécifier la date et le lieu de l'assemblée.

Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés de
l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut se faire représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit un tiers qui peut ne pas être
associé.

Les résolutions ne sont valablement adoptées en assemblées générales que pour autant qu'elles soient prises par des
associés représentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des
associés représentant au moins trois quarts du capital social.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la Loi.

En conséquence, l'associé unique prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du conseil de gérance.

Art. 12. Assemblée générale annuelle. Une assemblée générale des associés se réunira annuellement pour l'approbation
des comptes annuels, au plus tard dans les six mois de la clôture de l'exercice social, au siège de la Société ou en tout
autre lieu à spécifier dans la convocation de cette assemblée.

Art. 13. Exercice social. L'exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 14. Comptes annuels. A la clôture de chaque exercice social, le conseil de gérance établira les comptes annuels
qui contiendront l'inventaire des avoirs de la Société et de toutes ses dettes actives et passives.

Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte de profits
et pertes.

Art. 15. Surveillance de la Société. Si le nombre des associés excède vingt-cinq, la surveillance de la société sera confiée
à un ou plusieurs commissaire(s), qui peut ne pas être associé.

Chaque commissaire sera nommé pour une période expirant à la date de l'assemblée générale des associés suivant sa
nomination.
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A l'expiration de cette période, le(s) commissaire(s) pourra/pourront être renouvelé(s) dans ses/leurs fonction(s) par
une nouvelle décision de l'assemblée générale des associés.

Lorsque les seuils fixés par l'article 35 de la loi de 19 Décembre 2002 sur le registre de commerce et des sociétés,
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels, telle que modifiée, seront atteints, la Société confiera le contrôle de ses
comptes à un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises désigné(s) par résolution de l'assemblée générale des associés ou le
cas échéant par l'associé unique, parmi les membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises.

Nonobstant les seuils ci dessus mentionnés, à tout moment, un ou plusieurs réviseurs peuvent être nommés par
résolution de l'assemblée générale des associés ou le cas échéant de l'associé unique, qui décide des termes et conditions
de son/leurs mandat(s).

Art. 16. Répartition des Bénéfices. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais,
charges, amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social.

L'assemblée générale des associés peut décider, à la majorité des voix telle que définie par la Loi, de distribuer au titre
de dividendes le solde du bénéfice net entre les associés proportionnellement à leurs parts sociales, ou de l'affecter au
compte report à nouveau ou à un compte de réserve spéciale.

Art. 17. Dividende intérimaire. Nonobstant les dispositions de l'article seize des Statuts, et sous réserve d'une appro-
bation préalable ou ratification de l'assemblée générale des associés, le conseil de gérance peut décider de payer des
acomptes sur dividendes en cours d'exercice social sur base d'un état comptable duquel il devra ressortir que des fonds
suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables
mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

Art. 18. Dissolution - Liquidation. L'assemblée générale des associés, statuant à la majorité des voix telle que fixée par
la Loi, ou le cas échéant l'associé unique peut décider la dissolution ou la liquidation de la Société ainsi que les termes et
conditions de celle-ci.

La liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés
par l'assemblée générale des associés ou l'associé unique, le cas échéant, qui détermine leurs pouvoirs et rémunérations.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés proportionnellement à leur participation.

Art. 19. Disposition générale. Il est renvoyé aux dispositions de la Loi pour l'ensemble des points au regard desquels
les présents statuts ne contiennent aucune disposition spécifique.

Art. 20. Disposition transitoire. Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de la constitution pour
finir le 31 décembre 2013.

Souscription et libération

INTERNATIONAL PYRAMIDE HOLDINGS (LUXEMBOURG) S.A., prénommée, a souscrit un million deux cent cin-
quante mille (1.250.000) parts sociales.

Toutes les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (EUR 12.500,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille euros (EUR 1.000,-).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1) Est nommée gérante pour une durée indéterminée Manacor (Luxembourg) S.A., une société constituée selon les
lois de Luxembourg ayant son siège social à 46A, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, immatriculée au registre
de commerce et de sociétés de Luxembourg section B sous le numéro 9.098.

2) Le siège social de la Société est établi au 46A, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par les présentes qu'à la requête de la partie comparante,
représentée comme dit ci-avant, les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête
de la même partie et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, es qualités qu'il agit, connu du
notaire instrumentant par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec nous notaire le présent acte.

Signé: V. VAN DEN BRINK, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 26 juillet 2013. Relation: DIE/2013/9332. Reçu soixante-quinze (75,-) euros.

Le Receveur (signé) pd: RECKEN.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 12 août 2013.

Référence de publication: 2013116118/408.

(130140852) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Pegasi S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 143.845.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg Corporation Company SA
Signatures

Référence de publication: 2013115662/11.

(130140652) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Prima-Clean S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6131 Junglinster, 31, rue Hiel.

R.C.S. Luxembourg B 151.779.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

André Kayser
Adm.dél.

Référence de publication: 2013115667/11.

(130140298) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

R Port, Société Anonyme.

Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 126.465.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour R Port S.A.

Référence de publication: 2013115670/11.

(130139945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Raycrown S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 102.512.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Raycrown S.A.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2013115674/11.

(130140225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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